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IES ÉVÉNEMENTS 
Quelques déclarations de M. 

poincaré. — Notre déchéance 
navale après Washington. — 
Nous comptons toujours des 
amis aux Etats-Unis. — La 
France et la Conférence de 
Gênes. — Des « directives » 
françaises. 
Il convient de retenir au passage 

diverses déclarations caractéristique* 
formulées par M. Poincaré devant 
les Commissions des Finances et de 
l'Armée de la Chambre, réunies pour 
entendre les explications du Prési-
dent du Conseil relatives aux. projets 
militaires actuellement à l'étude au 
Parlement 

Le Président du Conseil a tenu à 
poser tout d'abord en principe qu'il 
ne fallait pas que le prochain bud-
get militaire fût supérieur au bud-
get de 1922. Ceci est indispensable, 
à ses yeux, pour enlever tout pré-
texte aux allégations d'impérialis-
ines adressées périodiquement à la 
France. 

Sa pensée, M. Poincaré l'a parfai-
tement définie dans cette formule 
expressive: « La France, a-t-il dit, doit 
être une puissance militaire, et non 
une puissance militariste. Il faut 
être en état de se faire respecter 
pour être respecté ». 

C'est avec non moins de netteté 
nue [e Président du Conseil a précisé 
ses intentions quant aux sanctions à 
prendre au cas où l'Allemagne vien-
drait à manquer a ses engagements, 

Il a déclaré en substance : 
« Je n'ai ni l'intention ni le désir 

d'en prendre aucune. Mais il ne faut 
pas oublier qu'aux termes de cer-
tains articles du Traité de Versailles, 
la France peut être amenée à faire 
respecter son droit ; et, pour le sur-
plus, il suffit qu'on la sache en état 
de se faire respecter pour qu'on évite 
de l'y contraindre ». 

La Commission des Finances, 
après l'audition de M. Poincaré, a dé-
cidé de donner un avis favorable à la 
discussion du projet de loi militaire. 

A 
La France militariste et impéria-

liste ? 
De quelle mauvaise foi ne faut-il 

pas être animé pour le prétendre 
contre la vraisemblance ! 

Notre pays ne vient-il pas de si-
gner, à Washington, une véritable 
capitulation et de souscrire à sa pro-
pre déchéance navale ? 

De tous les résultats de la Confé-
rence de Washington, les plus nets, 
les plus éloquents concernent le dé-
sarmement naval. ■ 

Celle-ci consacre, en effet, l'hégé-
monie navale, de la Grande-Bretagne, 
;i laquelle est accordé 580.000 tonnes. 
Elle sanctionne la puissance présente 
^es Etats-Unis et du Japon, auxquels 
°n attribue respectivement 500.000 et 
W0.0OÛ tonnes. Quant à la France, 
on la met sur le pied d'égalité avec 
l'Italie et on lui octroie, très géné-
reusement, 175.000 ! 

Et encore ! Les chiffres ci-dessus 
ne donnent qu'une idée très impar-
faite dit degré de renoncement de la 
France. 

Pour apprécier la valeur actuelle 
^s forces navales de la France, il 
faut se souvenir que notre pays n'a 
I)0int construit depuis 1915, tout 
Préoccupé qu'il était par Sa lutte ter-
tre; La flotte française ne com-
porte donc aucune unité postérieure 
a 1915 ! 

Au contraire, toutes les grandes 
Puissances au cours des hostilités et 
meme depuis, ont mis en service de 
grosses unités. 

Mais ce n'est pas tout. 
. H1 Conférence de Washington a 
"slitué un « congé naval ». Autre-

"lent dit, pendant" les dix années à 
,e,mr> aucune des puissances signa-
les de l'accord ne pourra mettre en 
instruction de nouveaux bâtiments. 

,V.e machiavélisme de nos chers 
j/les d'hier s'étale ici pleinement : 

our ja prance> le congé naval ne 
^ pas, en fait, de dix mais de dix-
/P1 ans, puisque le lancement de ses 

l^res unités remonte à 1915. 
"ans ces conditions, que pèsera 

pv^6. maigre flotte ? Rien, ou à peu 

non .^ashington, la France a re-jjce à être une puissance navale. 
ren, ■ re iue' Parce que nous avons 
arm de suPprimer totalement cette 
SQ

ne purement défensive qu'est le 
ri

v
 ^marin, on nous accuse de nour-
les desseins les plus1 conquérants! 

Au jour le jour, nous avons signa-
lé le revirement qui s'est produit à 
notre égard dans l'opinion améri-
caine, sous l'effet des allégations 
tendancieuses de la Grande-Bretagne. 

Ce revirement, on ne le connaît 
que trop : alors qu'au début de la 
Conférence de Washington, la France 
était chaleureusement accueillie, no-
ire pays est pris maintenant en sus-
picion. Et d'aucuns ne nous ména-
gent pas les semonces. 

Pourtant, toute l'Amérique n'est 
pas dévouée aux intérêts anglais. 

Oui, nous avons encore des amis 
aux Etats-Unis. 

Témoin cet article de l'Opinion 
Américaine : 

« Dieu merci, il existe une nation 
que la Grande-Bretagne ne domine 
pas et dont le gouvernement n'est 
pas entièrement sous le contrôle de 
ses égoïstes intérêts. 

« Trois acclamations pour la cou-
rageuse, l'indépendante, la petite 
France qui se respecte, comptant une 
population de moitié moins nom-
breuse que nous, mais animée d'un 
souffle aussi indomptable, aussi ar-
dent, aiu>si glorieux que le puissant 
souffle américain LE FUT. Brave France, 
dont les représentants sont non pas 
des marionnettes tirées par les ficel-
les financières des banquiers inter-
nationaux, mais de purs et patrioti-
ques hommes d'Etat, qui pensent 
bien plus à leur pays et à leurs con-
citoyens qu'à tous les subsides de 
propagande fournis jadis par les 
banquiers ou à tous ceux qu'ils ont 
promis de fournir dans l'avenir. 

« Vive la France ! [en français]. 
Puisse-t-elle vivre longtemps au mi-
lieu des nations et puissent sa vail-
lance, son amour de la liberté, son 
patriotisme et son profond bon sens 
grandir, proportionnellement à la di-
minution de ces qualités essentielles 
chez les autres nations, atin que 
l'univers entier ne devienne pas un 
tapis sur le.quel la Grande-Bretagne 
s'essuierait les pieds. » 

Puisse cet article, de l'Opinion 
Américaine en susciter beaucoup 
d'autres, dessiller les yeux d'Outre-
Atlantique trop enclins à ne pas 
voir I 

Sachons, de notre côté, seconder 
les efforts de nos amis Américains, 
pour, le plus grand bien de notre 
pays et du monde ! 

À 
Le Ministre des Affaires Etrangè-

res vient de publier la note que le 
gouvernement français a adressé à ses 
représentants à l'étranger, note où il. 
expose ses vues quant à la Confé-
rence de Gènes. 

Ce mémorandum comporte d'abord 
une critique très serrée du pro-
gramme de la Conférence, Ce pro-
gramme, faute de préparation suffi-
sante, pourrait réserver les plus 
grandes surprises. 

Quant aux directives, adoptées à 
Cannes, elles manquent non seule-
ment de clarté mais d'harmonie : il 
est possible d'en tirer des éléments 
tout contradictoires et incompatibles. 

Pour ces raisons, le gouvernement 
français croit devoir indiquer, sinon 
ses conditions, du moins les princi-
pes dont il ne saurait s'écarter. 

En particulier, la note française 
précise que les traités existants, c'est-
à-dire issus de la Conférence de la 
Paix, constituent le droit public eu-
ropéen, et qu'il ne saurait y être porté 
atteinte sans compromettre grave-
ment la paix de l'Europe. 

Aussi, le gouvernement ; français 
déclare-t-il qu'il ne saurait accepter 
qu'aueun de ces traités ne soit mis 
en discussion en l'une quelconque de 
leurs clauses. 

La note se termine par une sug-
gestion, signalée déjà par la presse 
britannîfiuei : étant donné le court 
laps de temps dont on dispose pour 
préparer un programme aussi yaste 
que celui de la Conférence de Gênes, 
le gouvernement estime qu'un ajour-
nement de 3 mois est absolument 
nécessaire. 

Un tel délai est indispensable, en 
effet, si l'on ne veut pas que la Con-
férence de Gènes sombre dans le dé-
sordre et la confusion. 

D'ailleurs, il n'est nullement prouvé 
que, même avec une minutieuse pré-
paration, la Conférence de Gènes ne 
sera pas un échec lamentable. 

t* 
La Commission des Affaires Etran-

gères de la Chambre a adopté dans sa 
séance de jeudi un projet de résolu-
tion qui témoigne de sa parfaite 
communauté de "vues avec le Prési-
dent du Conseil et qui ne peut que 
donner, à M. Poincaré, plus de force 
dans les négociations en cours. 

Les passages suivants méritent tout 
particulièrement d'être retenus : 

(< La Commission prend acte de la 
ferme volonté du Gouvernement de 
s'efforcer d'obtenir, avant de coopé-
rer à la conférence de Gênes, l'adhé-
sion préalable aux conditions, et sur-
tout aux garanties, assurant l'exécu-
tion de ces conditions... 

« La Commission, en conformité 
avec le sentiment du pays, demande 
que les traités conclus après la guerre 
ne soient atteints ni en leur texte, ni 
dans leurs substance dans une nova-
tion quelconque. Elle demande com-
ment le respect de ces traités, ins-
crits dans l'ordre du jour, peut se 
concilier avec cette autre partie de 
l'ordre du jour qui annonce à nou-
veau l'établissement de bases solides 
de la paix. 

« La Commission ne saurait con-
sentir aucune interprétation qui vau-
drait abandons, altérations, atténua-
tions dans l'ordre de réparations, de 
droits acquis. Elle affirme que la 
reconstitution de l'Europe, à laquelle 
la France est prête à collaborer acti-
vement, ne peut pas faire disparaî-
tre le droit antérieur des réparations, 
qui sont loin d'être achevées, ce qui 
est et restera la cause à la fois nor-
male et économique de l'état de ma-
laise et de trouble de l'Europe. 

« La Commission s'étonne, que la 
S. D. Ni, qui, en deux ans d'existence, 
a rendu de signalés services au 
monde, soit tenue à l'écart, alors que, 
de par le pacte, gardienne des traités, 
elle doit prendre sa part du labeur 
international qui se prépare. » 

Ce sont là des paroles de Français! 
Mais on ne peut que s'étonner qu'elles 
n'aient pas été formulées " quelques 
mois plus tôt, alors que le gouvernail 
de la France était tenu par des mains 
peu expertes!... ..^ 1 

M. DAROLLE. 

IN FO RM AT ï OMS 

L'Amérique fait crédit 
à l'Autriche 

Le sénateur Lodge a déposé de-
vant le Sénat une demande d'autori-
sation de prorogation pour vingt-
cinq ans, du délai prévu pour le paie-
ment, capital et intérêts, de la dette 
souscrite par l'Autriche aux Etats-
Unis. 

L'état de siàg's 
maintenu à Gleiwitz 

Le général Brand, commandant 
français de la ville de Gleiwitz, a dé-
claré aux représentants des organi-
sations politiques et professionnelles 
allemandes que, vu les derniers évé-
nements, il était impossible de don-
ner suite à leur demandé de lever 
l'état de siège. 

Les Etats-Unis désarment 
Le secrétaire à la guerre a annulé 

les commandes des nouveaux canons 
pour remplacer ceux des fortifica-
tions des îles Philippines. 

Cette mesure constitue une preuve 
de l'intention des Etats-Unis d'appli-
quer le traité signé à Washington, 
dans son esprit et dans sa lettre! 

L'ez-empereur d'Autriche 
Le gouvernement anglais a reçu du 

gouvernement de Belgrade une * note 
relative aiix 'frais d'internement do 
l'ex-empéreur d'Autriche, Dans cette 
note, le gouvernement, de Belgrade 
dit qu'il consent à participer à la lis-
te civile à la condition que les Alliés, 
qui sont également intéressés à ce 
que son retour en Europe ne trouble 
pas la paix du monde, prennent une 
partie des frais à leur charge. 

Trotsky veut garder 
une armée forte 

A l'une des séances du Comité exé-
cutif, Lénine a proposé une diminu-
tion de moitié de la force armée. 
Trotsky s'est opposé à cette réduc-
tion, en disant que les espoirs mis 
dans la conférence de Gênes étaient 
illusoires. La motion de Lénine a été 
repoussée à la majorité des voix. 

Le ministère portugais 
Le nouveau cabinet, entièrement 

composé de démocrates, est définiti-
vement constitué. M. Antonio Maria, 
da Silva prend la présidence avec 
l'intérieur ; M. Barbera Magalhaes va 
aux affaires étrangères et le général 
Torrea. Barreso à la guerre. 

L'élection du Pape 
Dans les cercles bien renseignés1, 

on continue à se livrer à des com-
mentaires sur ce qui a pu se passer 
dans l'intérieur du Conclave. 

Mais les bruits qui peuvent être 
enregistrés sont basés sur de pures 
suppositions. On dit, par exemple, 
que le nombre des votes recueillis 
par le cardinal Ratti aurait dépassé 
le nombre d'une .quarantaine. Ce se-
rait donc une sorte d'union des ten-
dances diverses qui aurait été réali-
sée sur un pape libéral et à la fois 
profondément religieux. La majorité 
requise est des deux tiers des cardi-
naux présents. Elle aurait donc été 
dépassée largement par l'élu, puisque 
53 cardinaux seulement assistaient 
au Conclave. 

La dernière descendante de 
Gutenberg vient de mourir 

La dernière descendante de Gu-
tenberg, Mme Anna Freiburg von 
Molsberg, est décédée à Stuttgart. 

La réduction 
du nombre des députés 
La commission d'administration 

générale du Sénat, réunie sous la pré-
sidence de M. Magny, a entendu M. 
Maunoury, ministre de l'intérieur, 
sur la proposition de loi de M. Bon-
nefous, votée par la Chambre, ten-
dant à réduire par voie d'extinction le 
nombre de députés. 

A la demande du ministre, elle 
s'est prononcée en faveur de cette 
proposition. M. Monsservin a été 
chargé du rapport. 

 <>«<> 

S ,. ^-hfirnbr© deo Déptttôc 

Séance du 9 février 1922 
- La Chambre reprend la discussion du 
budget spécial des dépenses recouvrables. 
M. Desjardins demande qu'on ramène à 
11.500.000 fr. le crédit de 13.841.572 fr. 
relatif au traitement, allocations et salaires 
de l'administration centrale. M. Reibel 
combat l'amendement. M. Desjardins 
insiste pour que son amendement soit 
voté. M. Reibel déclare accepter une 
réduction de 100.000 fr. à titre d'indication. 
L'amendement Desjardins est rejeté., 

Les chapitres 65 'à 95 sont votés. 
. Séance, du 10 février 1922 

La Chambre adopte plusieurs projets 
d'intérêt local ainsi qu'une proposition 
aggravant la répression des vols commis 
en chemin de fer, 

La Chambre reprend la suite du budeel 
des dépenses recouvrables. 

M. Ringuier établit que pou? la seule 
remise en état physique du sol, l'Etat 
dépense 1.080 fr, par hectares. 

..Les chapitres 93 à 109 sont votés. 
La Chambre adopte les chapitres réser-

I vés du ministère de l'Instruction publi-
que, relatifs à l'office national et offices 
départementaux des pupilles de la Nation. 

• t^'»»- -<>a<> : 

Sénat 

Séance du 9 février 1922 
Le Sénat discute la proposition aysnt 

pour objet d'étendre le régime de la 
législation sur les accidents du travail 
aux gens de maisons, domestiques et 
serviteurs de toutes sortes. 

M. Duquaire donne communication du 
rapport sur la question et indique la 
nécessité qu'il y a à traiter les domesti-
ques comme les autres travailleurs. 

L'article t" est voté. L'article 2 indique 
que les étrennes et pourboires seront 
comptés dans le salaire de base. L'article 2 
est repoussé et le renvoi à la Commission 
de la proposition est prononcé. 

Un crédit de 100 000 francs est voté en 
laveur des étudiants roumains auxquels 
on accordera des secours pour frais 
d'études en France. 

Médaille militaire 

La médaille militaire a été décer-
née à M. Martial Vil lard, du 7e régi-
ment d'infanterie : « Brave soldat. 
A été très grièvement blessé au com-
bat corps-à-corps à l'assaut d'une 
tranchée allemande le 23 décembre 
1914, à Mesnil-les-Hurlus* en faisant 
bravement son devoir. » Croix de 
guerre avec palme. 

Service vicinal 
M. Ferrié est nommé cantonnier à 

Dégagnac, en remplacement de M. 
Fourcade, démissionnaire. 

PROBITÉ, DIGNITÉ, 
DÉSINTÉRESSEMENT ! 

Nous lisons dans les journaux : 
« M. de Lasteyrie, le nouveau mi-

nistre des finances, vient de faire un 
geste qui sera très apprécié. Depuis 
son arrivée au gouvernement, il a 
donné sa démission de tous les con-
seils d'administration ou sociétés fi-
nancières dont il faisait partie et au 
sein desquels il va être définitive-
ment remplacé. » 

Ceci ne vous dit rien, amis lec-
teurs ? Trouvez-vous que ce geste est 
banal, facile à faire ? Croyez-vous 
que tous les politiciens peuvent le 
faire ? 

Eh ! oui ! le geste est facile à faire: 
mais il n'avait pas encore été fait. 

M. de Lasteyrie l'a fait. M. de Las-
teyrie, ministre des finances, est un 
ancien inspecteur des finances, c'est-
à-dire un spécialiste dans l'étude des 
questions économiques et financières. 
Ses compétences avaient fait recher-
cher sa collaboration par plusieurs 
Conseils d'administration de Socié-
tés financières dans lesquels sa pré-
sence n'avait rien que de très naturel, 

Chacun croit, en effet, qu'un Con-
seil d'administration de Sociétés fi-
nancières rie doit comprendre que 
des hommes compétents. Or, ce n'est 
pas toujours vrai. 

Ces Conseils comportent dans leur 
sein des hommes politiques, qui par 
leur mandat électif, peuvent rendre, 
sans aucune compétence, de grands 
services aux Sociétés financières : on 
comprend quels services ! ! ! 

Et c'est une aubaine pour ces poli-
tnK;'«» J- ri„ii— jn»^, ^.cs Con-
seils où ils n'ont rien à faire, mais où 
ils touchent de fortes indemnités. Ils 
sont des prête-noms, ils servent de 
couverture, de paravent. Leur nom, 
leur qualité parlementaire suffisent 
aux Sociétés qui les recrutent dans 
tous les partis. 

C'est un mal social qu'on a dé-
noncé souvent, qu'on n'a pas encore 
guéri. 

Il y a quelques mois, à la suite de 
la discussion relative aux incidents 
de la Banque de Chine, un ordre du 
jour fut voté par la Chambre tendant 

! à interdire aux parlementaires, aux 
hauts fonctionnaires, de faire partie 
des Conseils d'administraton de Ban-
ques, de Sociétés financières. 

Dans les journaux les mieux infor-
més on n'a pas trouvé une seule note 
annonçant, qu'à la suite de ce vote, 
des parlementaires faisant partie_ de 
Conseils d'administration, de Sociétés 
financières, aient démissionné ! 

Et pourquoi f Parce que cet ordre 
du jour voté à une grande majorité 
n'était qu'une simple manifestation 
pour le... public, pour les... badauds. 

Il aurait fallu que cet ordre du 
jour indiquât que la liste des parle-
mentaires qui trafiquent de leur 
nom au bénéfice de Sociétés financiè-
res, serait publiée, affichée, à seule 
et bonne fin que les électeurs sachent 
bien que certains de leurs représen-
tants n'ont, pour seul objectif, que 
l'appât de la galette d'où qu'elle 
vienne ! 

Le ministre des finances du gou-
vernement actuel, un spécialiste re-
cherché par les Sociétés financières 
pour sa compétence, et ses qualités, 
a donné l'exemple. De sa propre ini-
tiative, il s'est retiré des Conseils 
d'administration : il n'a pas voulu 
être juge et partie ; il a refusé de 
donner à ces Conseils l'autorité que 
ses fonctions nouvelles lui conféf#| 
raient. Il a agi en honnête homme ! 

Son exemple sera-t-il suivi ? Non. 
Les politiciens qui pour servir de 

pavillon, prêtent leur nom aux So-
ciétés financières sont trop nombreux: 
ils touchent des sous sans rien 
faire, et c'est tout ce qu'ils deman-
dent. Et de ces politiciens-là, on en 
trouve dans tous les partis. Les 27.0UU 
francs, ça ne suffit pas à tous ! 
. C'est pourquoi l'ordre du jour vote 
par la Chambre interdisant aux par-
lementaires et hauts fonctionnaires 
de trafiquer de leur mandat, de leurs 
fonctions pour le bénéfice de banques, 
de Sociétés financières ne sera pas 
appliqué. Et le geste de M. de Las-
teyrie qui est un haut exemple de 
probité, de dignité, de désintéresse-
ment ne sera pas imité. Il ne sera 
même pas approuvé par les mercan-
tis de la politicaille ! 

LOUIS BONNET. 

-<>!<>-

Sites et monuments cadurciens 
V. — La falaise des Soubirous... 

(.Suite) 
Nous atteignons le quai à l'entrée 

du pont de Cabessut. Quel inélégant 
ouvrage ! Ses arcs aux membrures 
grêles, son lourd' garde-corps jettent 
sur la rivière une carcasse métalli-
que aux tons fauves qui offusque en 
cet endroit. Il faut toute la splendeur 
du Lot et de ses rives pour faire ou-
blier l'offense que celles-ci et celui-là 
reçoivent d'un pareil voisinage. Avec 
un regret ému, les Cadurciens se 
souviennent de l'ancien pont, chemiti 
harmonieux entre l'abside des Jaco-
bins et la lisière de la ville, trait-
d'union moyenâgeux entre des chefs-
d'œuvre divers de l'art médiéval. Sans 
doute, ^ ce passage était étroit ; son 
dos d'âne prononcé contraignait les 
rouliers à doubler leurs attelages ; 
les charrettesi de foin passaient tout 
juste sous l'arche de sa porte et, ju-
ché sur une pile, le bureau de l'oc-
troi manquait de confort. 

En 1907, malgré les protestations 
d'Henri Lavedan, de Gaston Geffroy, 
d'André Hallays et de cent autres ar-
tistes, on a renversé le robuste té-
moin des gestes de nos ancêtres pour 
mettre à sa place cette cage fragile 
et vilaine. Le Pont-Neuf de Cahors 
gardait d'Henri IV des souvenirs 
plus illustres encore que son homo-
nyme de Paris. Malgré la nuit, l'ora-
ge et la surprise, il avait contrarié 
rigoureusement l'attaque du 29 mai 
1580 ; avec ténacité, il résista aux 
démolisseurs. Aidé par le fleuve Lot, 
il jeta à l'eau la passerelle accolée à 
ses flancs, comme un rempart ren-
verse les échelles d'assaut qu'on lui 
imnojse. Jjon agonie fut lente et par-Fois dramatisai... „ _„ Wa m£in_ 
tenant de lui, des images pïtiores-
ques et de beaux souvenirs. Nousi 
nous rappelons quelles loges admira-
bles ses avant-becs nous offraient 
pour contempler la ville. Le specta-
cle n'a pas changé. Aux vieux Ca-
durciens, il semble un peu, diminué 
d'être vu du balcon médiocre d'au-
jourd'hui. 

Faisons abstraction de l'outrage 
que reçut ici l'harmonie du paysage. 
Nous voici sur le pont lui-même, il 
nous est plus facile de le négliger 
que si nous étions sur le chemin de 
hâlage de Coty... Des verdures du 
Vieux-Palais aux jardins de la côte 
des Evêques, tout le profil oriental de 
la cité se dessine devant nos yeux, 
dans un raccourci qui augmente le 
pittoresque sans fausser la perspec-
tive. De la vieille capitale du Quercy, 
tourmentée et rude comme la pro-
vince elle-même, on chercherait vai-
nement ailleurs un ensemble plus 
typique. 

Au début d'une chronique consa-
crée à notre ville, M. Maurice Boyé 
écrivait récemment : « Si j'avais à 
« tracer de Cahors une image sym-
« bolique, je représenterais la capi-
« taie du Quercy, où nul sourire au 
« premier abord n'accueille l'étran 
« ge, sous les traits d'un guerrier 
« bardé de fer... » Dans une étude 
publiée, il y a quinze ans, par le 
« Tour de France », j'employais la 
même comparaison, en ajoutant tou-
tefois que si notre petit pays présen-
te l'aspect hérissé de Don Quichotte, 
il possède, au fond beaucoup de 
l'âme de Sancho Pança. Cette âme vo-
luptueuse, prosaïque n'apparaît guè 
re à la surface. Pour la surprendre, 
il faut aller observer les propos du 
coin des rues, des auberges et des ca-
fés, noter à certaines heures les ges-
tes de la foule sur la place du Marché 
et sur le Boulevard. Au contraire, les 
apparences héroïques du chevalier 
de la Triste Figure frappent immé-
diatement le visiteur mis en présence 
du Cahors de la falaise des Soubi-
rous. Ici, la ville conserve cette mine 
hautaine et menaçante qu'elle se 
composa jadis pour effaroucher ses 
voisins jaloux et les routiers mal in-
tentionnés. Sans doute, le temps a 
saccagé bastions et courtines, déman-
telé les remparts. Maisons et jardins 
ont envahi les places d'armes, éri-
geant des treilles et des tonnelles où 
furent chemins de ronde et niches de 
guetteurs. Mais d'immenses pans de 
murs, contournant le rocher pour por-
ter aussi haut que possible la ville 
supérieure, montrent, sous les fi-
guiers, les lierres et ks giroflées, la 
patine de cinq ou six cents étés. Et de 
quelle succession de tours se jalonne 
la ligne de ces défenses ébréchées ! 
D'abord, près de la rivière, celle du 
collège Pélegri. Vigoureusement co-
loré, son fût' hexagonal porte un toit 



d'ardoises à haute girouette. Une 
tourelle ronde s'appuie à son flanc. 
Une troisième pointe aiguë se profile 
au-dessus d'un couvent voisin. Un 
peu plus loin, le donjon du Chàteau-
du-Roi, colossale masse de pierre 
ajourée de fenêtres de toutes les for-
mes et hérissé de sveltes cheminées, 
surgit d'une enceinte irrégulière de 
murs de briques. Ce rempart est 
aveugle. Aucune meutrière n'en per-
ce la paroi morose. Mais un de ses 
angles supporte, gracieuse et fine 
comme une colonne, une sorte de 
phare dont la lanterne sculptée ne 
s'allume plus pour veiller les morts 
ou guider les mariniers. Ensuite, c'est 
l'écroulement des maisons de la cita-
delle sur le bord de la falaise ; du ré-
duit de la défense cadurcienne, du châ-
teau-fort central qui dut être sur 
cette acropole, tout a disparu ; on en 
retrouve ' à peine le souvenir dans 
quelques pignons sourcilleux et quel-
ques arceaux suspendus. Les terras-
ses qui suivent ont remplacé les pa-
rapets militaires d'antan par des mu-
rettes bonnes seulement à servir de 
garde-fous aux bourgeois qui pren-
nent le frais. Deux tours régnent sur 
ces enclos aériens et sur les vieux lo-
gis qui s'avancent aussi ça et là pour 
voir directement la rivière. Le puis-
sant clocher à toit écrasé de Saint-Bar-
thélémy et la tête crénelée de la tour 
Duèze * nous présentent les figures 
d'une paire de rudes compagnons 
prêts à se soutenir pour la bataille. 
Enfin, tout au bout de la ville, après 
d'autres maisons hardies et d'autres 
audacieuses terrasses, la tour des 
Pendus se détache crûment sur les 
verdures d'un parc hors les murs. 
Sa façade creuse, lui confère un air 
singulier et, son nom aidant, on ima-
gine sous la voûte quelque gibet 
chargé de son client. 

Aussi bien que par sa forme, ce 
profil de Cahors étonne par sa cou-
leur. Le mélange des pierres grises et 
blanches, des briques roses, rouges 
ou fauves, des toits d'ardoise et de 
tuile, de feuillages verts ou mordorés 
suivant les saisons, les grandes om-
bres tournant en cercle au gré des 
heures, les découpures des créneaux 
et les courbes des arcs traversées 
diversement par la lumière compo-
sent des tableaux dont les peintres 
s'enthousiasment, mais dont ils ne 
peuvent noter que des états passa-
gers. A tout moment de la journée, 
ia falaise des Soubirous change de 
visage. C'est elle la première, sur la 
ville embrumée que le soleil dore alors 
qu'il apparaît au bord des crêtes du 
mont Saint-Cyr. Au couchant, c est 
elle qui le plus longtemps détache 
ses pignons, ses cheminées, ses tours 
et ses clochers sur l'horizon embra-
sé. Mais je la préfère encore quand 
midi, roi des étés, l'enveloppe de 
toutes parts de ses nappes d argent 
et met en valeur jusqu'aux moin-
dres détails de son prodigieux fouil-
lis de jardins, de terrasses, de rem-
parts, cle maisons et de palais. A ors, 
en traversant le pont de Cabessut, je 
lui adresse, comme un fervent hom-
,^<*e ces vers que François mage, ces «ira ratera 

aea'iait'à une autre « belle vieille » : 
,< I a beauté qui te suit depuis ton premier àgc 
« Au déclin de tes jours ne te veut pas laisser ; 
« 4 le temps, orgueilleux d'avoir fait ton visage, 
« En coSvc A et craint de l'effacer » 

(A Suivre)' Eug. GRANGIÉ, 
Délégué départemental 

du Touring-Club de France. 

Inspection 
M. Dhommée, inspecteur général 

de l'enseignement technique a visité 
les cours professionnels de 1 écoie 
primaire supérieure de Cahors. 11 
s'est montré enchanté de sa visite 
qui aura pour résultat, espère-t-on, 
d'organiser prochainement, des cours 
à l'usage des apprentis. 

Médaille d'honneur 
La médaille d'honneur agricole est 

attribuée à M. Rouquié, à Dégagnac. 

Récompenses honorifiques 
Les récompenses honorifiques ont 

été adressées aux personnes du Lot 
dont les noms suivent pour services 
rendus à la Mutualité : 

Médaille d'argent 
M Desplats (Gustave-Louis), mem-

bre honoraire de la mutualité sco-
laire de Figeac. 

Médaille» de bronze 
M. Alibert (Auguste), vice-prési-

dent de la société de secours mutuels 
la « Solidarité » de l'imprimerie 
Coueslant à Cahors. 

M. Delpucch (Antonin), vice-presi-
dent de la société de secours mutuels 
l'Union figeacoise à Figeac. 

M. Lafeuille (Jean), correspondant 
de la société de secours mutuels des 
ouvriers et employés de la compagnie 
d'Orléans à Cahors. 

M. Naves (Marc), secrétaire de la 
société de secours mutuels de Gra-
mat. , ., 

Mentions honorables 
M Bonnafous (Jules), ancien se-

crétaire de la société de secours mu-
tuels l'Union fraternelle à Montcuq. 

M. Blondeau (Jean), secrétaire de 
la société de secours mutuels Saint-
Vincent-cle-Paul à Vayrac. 

M. Cavarroc (Albert), collecteur de 
la société de secours mutuels l'Union 
figeacoise à Figeac. 

M. Francoulon (Louis), adminis-
trateur de la société de secours mu-
tuels de Salviac. 

M. Maury (Jean), commissaire de 
la société de secours mutuels de 
Saint-Eloi à Gourdon. 

M. Mercadié (Cyprien), président 
de la société de secours mutuels 
l'Immortelle à Dégagnac. 

M. Robin (Louis), membre hono-
raire de la mutualité scolaire de Fi-
geac à Camburat. 

M. Trieu (Léopold), membre hono-
raire de la mutualité scolaire de Fi-
geac à Saint-Michel-Tx)ubéjou. 

■ Nos félicitations. . . 

Conférence-Concert 
Le Grand Concert-Conférence don-

né par l'Association Professionnelle 
de Musique de Chambre, en la co-
quette salle du Palais des Fêtes, au 
bénéfice du Dispensaire Anti-tuber-
culeux de Cahors, remporta le plus 
vif et le plus légitime succès. 

On peut dire, en effet, que tous 
les amis de la musique que compte 
notre ville — et ils sont nombreux à 
en juger par la grande affluence de 
jeudi — étaient là. 

jLa soirée débuta par une confé-
rence de M. Heldt sur César-Franck, 
Nous voulons croire qu'elle fut in-
téressante... mais comme la presque 
totalité des auditeurs, nous' n'en 
avons pas entendu un seul mot. 

Quant au Concert, il fut en tous 
points remarquable. 

Programme varié, éclectique, choisi 
avec goût. Des oeuvres de maîtres 
consacrées : César Franck, Bach, 
Chopin, Schumann, Pugnani, Masse-
net, Saint Saëns, ' etc.. et des œuvres 
non moins appréciées des specta-
teurs, de nos compatriotes : MM. 
G. Michel, Le Sonnet oYArvers ; M. 
L. Crassous*, une mélodie, Feuilles 
d'Automne, et une Sonate en La. 
Nous avons enfin entendu la Ro-
mance, absolument délicieuse, de 
M. G. Lauglane, dont l'interprète a 
su rendre, avec infiniment de bon-
heur, tout le charme, toute la grâce 
séduisante. 

Mlle Jackson, de la Gaîté Lyrique 
de Paris, est une cantatrice de ta-
lent ; elle possède une belle voix, 
tour à tour puissante et nuancée. 
Elle sut plaire et le public ne lui 
ménagea pas ses applaudissements. 

La Quintette de César Franck, une 
page de maître pour des maîtres, fut 
enlevée avec un brio remarquable 
par Mlle Combarieu et MM. Crassous, 
Michel, J.-B. Nouyrit et J. Nouyrit. 

Quant au Maître Crassous, il fut 
ce qu'il est toujours : parfait, et 
chaleureusement applaudi, soit qu'il 
tienne le piano d'accompagnement, 
soit aussi et surtout dans les soli 
qu'il a donnés. 

Mais l'événement de la soirée fut 
certainement l'audition de Mlle Thé-
rèse Combarieu que tout le monde 
connaissait de réputation, mais bien 
peu pour l'avoir entendue. 

Ce fut donc, sans la moindre exa-
gération une révélation. L'auditoire 
fut littéralement «, emballé », et, 
après chaque exécution, les applau-
dissements crépitèrent chaleureux, 
enthousiastes. 

Dès le premier contact, Mlle Thé-
rèse Combarieu conquit les suffrages 
de nos compatriotes, par son jeu 
étincellant, gracieux, prenant au 
dernier degré. Et toute la soirée on 
resta sous le charme. Car malgré l'ef-
fort considérable, presque trop grand, 
demandé à l'étonnante artiste, qui 
joua presque sans interruption, sa 
maîtrise, supérieure, s'épanouit jus-
qu'aux ultimes notes. 

Un mot résume bien les sentiments 
des spectateurs- un mot aue nous 
n'mirions pas osé écrire, si nous ™p 
lavions, a ia aume, cmciiau pronon-
cer par cinquante, soixante, cent 
personnes : « C'est merveilleux ! » 

Oui, ce fut merveilleux. Mlle Thé-
rèse Combarieu s'est révélée une ar-
tiste remarquablement douée et re-
marquablement experte dans son 
art. 

Au total, splendide soirée, dont il 
convient de féliciter les organisa-
teurs. 

Ajoutons qu'une collecte effectuée 
au bénéfice du Dispensaire Anti-tu-
berculeux a produit la belle somme 
de 220 fr. 

Arrivée de drapeaux 
Vendredi matin sont arrivés à Ca-

hors les drapeaux du 11° d'infante-
rie, dissous, du 291" régiment de ré-
serve et du 132e territorial. 

Ces drapeaux ont été portés par 
une délégation d'officiers, de sous-
officiers et de quelques soldats 
du 11e. » 

Une compagnie d'honneur du 7e 

commandée par un capitaine est al-
lée recevoir à la gare de Cahors les 
glorieux emblèmes des régiments de 
Montauban, et après les avoir salués, 
les a apportés à la salle d'honneur du 
7e, où ils sont déposés jusqu'à leur 
transfert prochain au Musée de l'Ar-
mée à Paris. 

[Le départ de ces drapeaux avait 
donné lieu jeudi, à Montauban à une 
cérémonie émouvante à laquelle as-
sistaient les autorités civiles, mili-
taires de Montauban et le général 
d'Amade. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, 
c'est donc dans quelques jours que 
vont arriver à Cahors les officiers, 
sous-officiers du 11e d'infanterie dis-
sous. 

Distinction 
Nous sommes heureux de relever 

dans la liste des personnes qui ont 
reçu des récompenses honorifiques 
pour services rendus à la Mutualité, 
le nom de M. Alibert, vice-président, 
de la Société de secours mutuels 
« la Solidarité » de l'imprimerie du 
Journal du Lot. 

Nous adressons à M. Alibert nos 
vives félicitations. 

P. T. T. 
M. Fau, commis des P.-T.-T. à Cahors, 

est nommé rédacteur à Aurillac. 
Nos félicitations. 

NOS MORTS 
Les corps des premiers soldats du Lot, 

ramenés du front d'Orient, sont arrivés à 
Cahors où ils ont été reçus à la gare, avec 
Je cérémonial habituel. Ce sont les corps 
de Lascombes Noël, de Loupiac et Bonassie 
Elie, de Soucirac. 

Les honneurs ont été rendus par un pi-
quet de soldats en armes puis les cercueils 
ont été remis aux familles. 

TAXE SUR LA VIA H DE 
Le maire de Cahors a pris l'arrêté sui-

vant : 
Les viandes de boucherie sont classées 

comme suit et seront vendues aux prix 
suivants : 

Paragraphe 1 : BŒUF 
Faux filet et rumsteack exclusivement 

sans os s le le. 
Bifteack sans os 7 » 
Ire catégorie avec os, tende do 

tranche, culotte, gite à ia noix, 
aloyau, entre-côtes 5 F»"I » 

2e catégorie, paleron, cotes, 
talon de collier, rognons dégrais-
se, bavette d'aloyau, plats de cô-
tes découvertes 4 5(i » 

3e catégorie, collier, pis, gite à 
la noix, plais de côtes couvertes, 
surlonge et joues ;; 

Paragraphe 2 : VEAU 
Le veau sans os sera majoré de 1/5. 
Ire catégorie, avec os, cuissel 

ou rouelle et longe, carrés cou-
verts 7 50 le le. 

2e catégorie, épaule, poitrine, 
côtes découvertes 7 50 1 

3e catégorie, poitrine, collet, 
débrits de côtelettes 6 » 

Paragraphe 3 : MOUTON 
Ire catégorie, Gigot, Carrés de 

côtelettes et longe. 7 le k. 
2e catégorie, épaule 6 » 
3e catégorie, poitrine, collet, 

débris de côtelettes i » 
Paragraphe 4 : AGNEAU 

Ire catégorie, Gigot, carrés de 
côtelettesetlonge 9 le k. 

2e catégorie, épaule 7 50 » 
3e catégorie, poitrine, collet, 

débris de côtelettes 5 » 

COMMUNICATIONS 
On nous prie d'annoncer : 
Une SÉANCE RÉCRÉATIVE sera 

donnée le dimanche 26 février, à 
16 h. 15, parle Groupe de la Jeunesse 
Catholique de Cahors, dans la Salle Alain 
de Solrhinhiac. 

Au programme : 
Le Poignard, drame en 1 acte, de Bolrel. 
Le Voyage de M. Perrickon, comédie en 

4 actes, de Labiche. 
L'Anglais et le Gamin de Paris, dialo-

gue comique. 
Le Renard cl le Bouc, fable de La Fon-

taine. 
Loustalot, champion de Borne, monolo-

gue comique. 
L'envers des deux, romance. 
Une quête sera faite au profit de l'Œuvre. 

A 
Patronage St-Louis 

Les cours de gymnastique, commenous 
l'avions annoncé, ont commencé. — Les 
lundi, jeudi et vendredi de 8 h. à 9 h, les 
enfants du Patronage viennent s'assouplir 
et se plier à la discipline de leur dévoué 
moniteur. 

Qnelques-uns promettent, tous se pré-
parent activement en vue des prochains 
concours. 

Le dimanche matin à 9 h. cours de tir 
pour les aînés (les balles sont gratuites). 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir que Mme 

Bergon, femme de notre excellent confrère, 
M. A. Bergon, directeur du Réoeil du Lot, 
vient de mettre heureusement au monde 
une superbe fillette qui a été prénommée 
Marie. 

Nous adressons tous vœux de santé h 
Mme Bergon et à la fillette. 

Nouveau notaire 
Nous apprenons qu'à la date de ce jour 

notre excellent compatriote M. Aubertin a 
pris la succession dè M. Sourdrille, notaire 
à Cahors. 

Nous lui souhaitons bon succès. 
Subvention 

M. le ministre de l'agriculture 
vient fl'no^nrHf*r pn-a çiiiK^rar,f!/\TI ydp 
ty.UOO francs pour la réfection du 
chemin rural de la Combe du Loup, 
dans la commune de Crayssac ; une 
subvention de 9.335 francs pour la 
réfection du chemin de Mazeyrolles 
à Coudines, (Bétaille) ; une subven-
tion de 9.000 francs pour la réfec-
tion du chemin rural de Montou 
(Bétaille). 

Congrès 
M. Bouat, le distingué conseiller 

général de Martel, à été sollicité par la 
Compagnie d'Orléans de la représen-
ter au « Congrès de l'Eau » qui se 
tiendra à Toulouse du 20 au 26 fé-
vrier, pour exposer en particulier 
quels débouchés offrent aux Prr 
meurs les marchés de Paris et de 
Londres. 

Nous croyons savoir que M. Bouat 
a accepté cette mission. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
La Victoire de « La Quercynoise » 
Nous avons assisté jeudi dernier, 9 fé-

vrier, à une. des plus jolies parties de la 
saison de rugby. Les jeunes potaches four-
nirent ce jour-là un effort considérable et 
démontrèrent péremptoirement leur saine 
compréhension du foot. Félicitons-les. Ils 
apportèrent à ce match de championnat, 
avec une très belle ardeur, le souci constant 
d'éviter d'être « personnel » et l'homogé-
néité de leur équipe y gagna, à tellesi fins 
que la victoire leur sourit. 

Dans la première mi-temps, aucun essai 
ne fut marqué, les équipes se tàtent, sem-
ble-t-il. Les « Normaliens de Toulouse », 
nlus lourds, malgré l'énergie de nos lycéens, 
handicapés par le poids, dominent, semble-
t-il, en mêlée et aussi en touches courtes ; 
mais rien ne passe. La Quercynoise arrive 
même la plupart du temps à "se maintenir 
dans le camp adverse. Quelques jolies échap-
pées des 3/4 ne concluent pas et le score est 
vierge à la fin de la première mi-temps. 

Dès le début de la reprise, sur une contre-
attaque des Toulousains, visiblement hors 
jeu, un essai est marqué par eux entre les 
poteaux et est magistralement transformé. 
Les Potaches ne perdent point courage et 
ils « en mettent », si bien que leur jeu, un 
peu décousu et parfois hésitant dans la 
première mi-temps, devient aussitôt plus 
serré. Durand, Gorse, Dalet se distinguent, 
les mêlées sont mieux soudées ; elles ne 
résistent plus, elles enfoncent assez sou-
vent les mêlées adverses ; en touches, Du-
rand fait merveille, les 3/4, mieux servis, 
attaquent plus souvent, bref la partie de-
vient ce qu'elle aurait dû être au début, 
brillante, rapide et rude sans brutalité, tou-
tefois. 

Sur un coup franc, Dalet botte superbe-
ment et le but réussi vaut 3 points aux po-
taches. 

La partie devient de plus en plus animée. 
Cahors envahit le camp Toulousain, s'y 
maintient très près des buts où des mêlées 
sans nombre sont formées sans que nos 
vaillants « Quereynois » puissent conclure. 
Avec beaucoup de courage, les Normaliens 
remontent aux 50 mètres et en un nouveau 
coup franc, Dalet, à près de 45 mètres ou-
vre la victoire de ses camarades par un ma-
gistral coup de pied. 

La Quercynoise bat « la Normale de 
Toulouse », par 6 à 5. 

Le public acclame nos jeunes équipiers, 
qui sont, par leur victoire, qualifies pour 
les éliminatoires du Championnat Intersco-
laire de France. 

Et maintenant, que nos potaches se mé-
fient. Leur équipe possède une bonne ligne 
arrière et quelques bons avants, les 1/2 
n'ont pas brillé hier. Si Dupont, qui serait 

parfait, s'obstine à donner ses uangereux 
coups de pied à terre et refuse obstinément 
de se coucher sur les dribbling, il coûtera 
de fâcheux essais à son équipe. Amalric a 
fait une première mi-temps malheureuse 
(on a ses jours), mais il s'est supérieuie-
ment repris à la deuxième. 

L'arbitrage de M. Bielle fut très compé-
tent, énergique et impartial. o, 

X... * 
AVIRON CADURCIEN 

Demain dimanche 12 janvier, terrain Lu-
cien Desprats, match Vétérans contre Avi-
ron Cadurcien (réserve). Coup d'envoi à 2 b. 

& 
Note du Trésorier 

MM. les membres actifs de l'Aviront sont 
invités à retirer leur carte pour l'année 1922, 
au siège social, Café Tivoli, à partir du sa-
medi 11, de 5 à 7 h. 

-OSK> 
COMPOUND-CLUB CADURCIEN 

Les sportifs cadurciens qui voudront as-
sister à une belle partie de rugby devront 
se rendre dimanche 12 février au « Parc 
des Sports », pour voir la rencontre entre 
la première équipe de l'IniimeSportive 
Toulousaine et l'équipe correspondante du 
C. C. C. 

L'équipe toulousaine se présente au grand 
complet, telle qu'elle était composée diman-
che 5 à Pamiers où en championnat elle 
battait les Paméens par 9 à 3. 

Sa victoire la classe demi-finaliste des 
Pyrénées et de grands espoirs sont fondés 
sur elle par les dirigeants du Comité régio-
nal. Le capitaine de l'équipe est une vieille 
connaissance : Bergès, ancien soldat au 
7e R. I. C'est avec plaisir que nous le rever-
rons. 

Voici les deux équipes en présence : 
I-S.-T. — (a.) Brefell ; 3/4 Vidal, Turlan, 

Barthe, Seig^ian ; 1/2 m. Arnaud ; (o.) Ar-
naud ; Avants 3e ligne, Estevenel, Lacoste ; 
Bergès (cap.) ; 2« ligne, Pradel, Dafosse ; 
1" ligne, Laurent, Sutra, Lacoste, Rempla-
çant, Criq. 

C.-C.-C. — (a.), Talou F. ; 3/4, Labro, 
Brassens, Dupuy, Dupoug (cap.) 1/2 ; Ron 
(o.), N... Cm.) ; Avant 3« ligne, Glaret, Be-
lou, Delpy, 2« ligne, Bosc, Berbier, lr* ligne, 
Boutang, Gaycrie, Balas. Remplaçant : Cou-
py-

Le coup d'envoi sera donné à 15 heures. 
Arbitre : M. Bielle, arbitre oflleiel du Comité 
des Pyrénées. 

Prix des places : Entrée générale, 1 fr. 
Tribunes, 1 fr. 50. Mutilés (sur présentation 
de leur carte), soldats et enfants 0 fr. 50. 

En lever de rideau les jeunes de l'E. P. S. 
se rencontreront avec les benjamins du 
C. C. C. 

Equipe C. C. C. : Couderc, Lassagnes, Ta-
lou M„ .Tammes, Bris, Dejean, Baudel, Cha-
zarinc, Giat, Tardieu, Vergnes V., Costes, 
Filzac, Raynal, Chevalier, Masson, Bonnet. 

L'équipe II se déplacera à Septfonds pour 
matcher la toute première équipe du Spor-
ting-Club-Septfontois. 

Les compoudistes dont les noms suivent 
sont priés de se rendre dimanche matin, à 
7 h. 1/4 à la gare de Cahors. 

■Coussot, Burg, Bousquet, Gratadour, Gar-
routy, Graud, Delsol, Chasteing, Lalanne, 
Pujols, Morange, Vincent, Taillandier, Ta-
Vé, Castandet, Baduel. 

Détournement 
Un employé de la Trésorerie Gé-

nérale de Cahors, Arthur Ressiguier, 
29 ans, est inculpé de détournement. 

Ressiguier est détenu à la prison 
de Castres pour détournement de 
1.000 francs au préjudice du per-
cepteur de cette ville. 

. ——oaso 
Leçons de musique 

Mademoiselle Blanche RESSÉGUIER 
Professeur de piano 

Diplômé du Conservatoire de Toulouse 
a l'honneur d'informer les familles que 
dflnnis le lsî février elle a commencé, 
22. Boulevard Gambetta, ses cours et ses 
leçons particulières. • 

 <>$<ï 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Du 3 au 10 février 1922 
Naissances 

Courdesses Yvonne-Marcelle-Femandc, Im-
passe de la Citadelle, 1. 

Coudero Jean-Léon, à Labéraudic. 
Liauzun Pierre-Robert-Simon, rue de l'Eclu-

se, 1. 
Anquez Jean-Jacques-Adrien, rue Saint-

Pierre, 2. 
Blazi Denise-Georgette, route de Larroque. 
Constant Valentinc-Germaine-Marcelle, rue 

Vayrols, 1. 
Fialbas Simone-Marie, rue du Château. 7. 

Publications de mariages 
Lemozy Louis, facteur des postes à Cahors, 

et Bès Lucie-Marie, s. p. à Cremps (Lot). 
Boyer Joseph-Emile, huissier à Cahors, et 

Borredon Marie-Renée, s. p., avenue de 
Toulouse, 36. 

Decremps François-Gcorges-Léopold, cultiva-
teur à Grégols (Lot), et Boissières Marie-
Germaine, à Lamarchandc. 

Barreau Daniel-Louis, agriculteur à Douellc 
(Lot) et Bousquet Germaine, employée de 
commerce, rue des Trois-Baudus, 14. 

Malbcth Raymond-François, chauffeur-méca-
nicien, rue Clemenceau, 14, et Baudel 
Georgettc-Alicc, dactvlographe, rue Cas-
tré, 33. 

Brassié Jean-Joseph-Raymond, lieutenant 
au 315 régiment de tirailleurs Algériens et 
Brunet Maric-Aurélic-Marthc, s. p. à Par-
nac. 

Mariages 
Fréjaville Jean-Marcelin, manœuvre, rue du 

Petit-Mot, 4 et Garrigue, s. p. à Cahors. 
Aulié Louis, cultivateur à Valrouflé (Lot) et 

Lafferrerie Idalie, s. p. à Cahors, boule-
vard Gambetta, 109. 

Décès 
Plagès Pierre-Emile, négociant, 70 ans, rue 

St-Maurice, 7. 
Conquet Michel-Baptiste-Vincentj gendarme 

retraité, 59 ans, rue Nationale, 32. 
Secondât Julie, veuve Faure, s. p., 92 ans, 

rue Foch, 13. 
Huyghebacrt Maurice, 7 mois, rue du Châ-

teau, 12. 
Teulière Sylvain, menuisier, 47 ans, rue 

Président-Wilson. 
Gabin Françoise, épouse Delfour, s. p., 73 

ans, rue Barry, 23. 
Péchauby Jean, ouvrier agricole, 59 ans, rue 

Président-Wilson. 
Causénil Françoise, veuve Pons, s. p., 87 ans, 

Allées Fénelon. 
Minhot Michel, charpentier, rue Président-

Wilson. 
Bru Jean, chef de gare en retraite, 7IÎ ans. 

rue du Bousquet, 8. 
 >8K 

SERVICE DES PHARMACIES 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 12 février 1922 
par la 

Pharmacie ARTIGUE, 
rue Président WUson 

COIFFEUR FOUR DAMES 
POPOV1TCH 

Shampooing, ondulation Marcel, posti-
ches, soins spéciaux pour la chute des 
cheveux et contre les cheveux blancs. 

Soins du visage contre les tâches de 
rousseur, points noirs, duvets, rides, etc. 

POPOVITCH, 4. rue Maréchal-Foch. 
CAHORS 

Bégoux 
La « Diane St-Martin » organise pour le 

dimanche 12 courant, une battue aux san-
gliers. 

Le rassemblement aura lieu à Bégoux 
(café Terrié), 8 h. 1/2. 

Prière d'emporter le repas froid. 
Catus 

Emouvante cérémonie'. — Les corps du 
soldat Maurice Bach et du docteur Per-
boyre venus des cimeliëres de l'Est, ont 
été*inhumés dans leur terre natale mardi 
matin à 10 heures. 

Les deux sociétés de Secours Mutuels 
de Catus, l'Amicale des Poilus, les élèves 
des Ecoles et toute la population catus-
sienne en imposant cortège accompagnè-
rent au champ du repos les deux cercueils 
drapés de couleurs tricolores. 

Au cimetière. M. Delpech, maire, M. 
Massabie, Président de l'Amicale des Poi-
lus et M. Barriéty membre de la famille 
du regretté RenêPerboyre prirent tour à 
tour la parole. En des termes choisis et 
éloquents ils glorifièrent les deux jeunes 
Poilus morts au Champ d'honneur. 

Nous nous inclinons pieusement devant 
leur dépouille glorieuse, et prions les 
familles Bach et Perboyre d'accepter nos 
condoléances émues. 

Nomination. — Nous avons le plaisir 
d'apprendre que le sympathique M. Paul 
Besombos vient d'être nommé, à l'unani-
mité du Bureau, président cantonal des 
Pupilles de la Nation. Ce choix est en 
tous points parfait. Tout le monde à 
Catus, estime cet excellent honnête homme 
d'humeur toujours vive et enjouée. Nul 
mieux que lui n'est capable de remplir 
ces délicates fonctions. 

Sincères félicitations. 
LIMOGNE 

Inauguration du monument élevé à la 
mémoire des enfants de Limogne morts 
pour la France. 

Monsieur le Directeur 
Je ne puis résister au plaisir d'adresser 

au Journal du Lot le discours prononcé 
par mon excellent ami le docteur Couderc, 
maire de Limogne, à l'inauguration du 
monument aux morts. 11 a su chanter 
merveilleusement, la plainte douloureuse 
et paisible des gens de Laramière, de Pro-
milhanes, de Beauregard, de tout ce 
canton de Limogne, riche et pittoresque 
coin de notre Quercy. Pays de Causses 
aux gens si fortement attachés à leur 
passé et à leur sol et où l'amitié s'ancre 
au cœur des hommes comme la vie des 
chênes robustes du Causse aux anfractuo-
sités profondes des rochers : où. les cœurs 
sont si forts pour des amitiés si solides. 
Tous ces gens de Limogne assemblés ont 
vu à travers leurs larmes cet enfant du 
pays, ce modeste et tin lettré, ce délicat et 
tendre poète, cet orateur ardent et ému, dé-
pouiller pour un instant, pour des raisons 
de pompe inaugurale, sa simplicité filiale 
ou fraternelle à l'égard de tous pour appa-
raître tout à coup avec cet air d'autorité 
que donnent le talent et la bonté pater-
nelle. Il a été le chansonnier éloquent et 
ému des douleurs qu'il a bercées, de cel-
les qu'il a consolées. C'est la chanson du 
Causse, c'est l'éternelle chanson de ia 
douleur humaine qu'il a magnifiquement 
exprimée et que je vous demande de vou-
loir bien insérer pour vos lecteurs. 

Mesdames, Messieurs, 
Vous me permettrez au début de mon dis-

cours de remercier tous ceux qui ont bien 
voulu honorer cette fête de leur présence, 
et en particulier, Monsieur le Secrétaire 
Général du Lot qui représente le Gouverne-
ment de la République, et qui à ce titre offi-
ciel joint toutes les marques du plus affec-
tueux et du plus délicat dévouement; M. le 
Sénateur de Monzie qui n'apporte pas seu-
lement l'hommage de son grand talent et le 
tomoignaKe d'une écharpe de sénateur, mais 
jo le sais, la tendic émotion do sa persis-
tante amitié pour la commune de Limogne ; 
Monsieur le Député Delmas à qui sa qualité 
de gloisieux soldat, donne une qualité parti-
culière pour prendre place dans une telle 
cérémonie. 

En recevant au nom de la commune de 
Limogne, le monument de reconnaissance 
élevé "à ses enfants morts pour la Patrie, je 
sens toute la grandeur de ce dépôt. Ce n'est 
pas seuiemont une œuvre d'art sculptéepar 
Fernand Olié, avec tout son talent d'artiste 
et tout son cœur d'enfant du pays, que nous 
avons élevé sur la plus vaste place de notre 
village, c'est presque un tombeau. Les vingt-
quatre noms gravés sur cette colonne de 
pierre, nous rappellent que si la dépouille 
mortelle de ceux que nous pleurons, est 
restée dans la terre glorieuse où ils sont 
tombés, leur âme vigilante et protectrice est 
ramenée au milieu de nous. 

Messieurs, lorsque je vois ces notabilités 
assemblées, cette foule attentive, ces cama-
rades vaillants eux aussi rangés comme à 
la parade autour de ce monument, s'il ne 
s'agissait que de gloire ou d'hommages à 
décerner, il me viendrait naturellement à 
la pensée la désolante parole du grand ser-
monnaire: « sur ces honneurs auxquels rien 
« ne manque, si ce n'est ceux à qui on les 
« rend », mais devant une si haute présence 
il ne s'agit ni de cérémonies insuffisantes, 
ni d'honneurs trop incomplets, plutôt de 
souvenirs et d'enseignements. 

Vous les avez connus ceux qui se sont 
élevés d'un geste unique au rang des héros. 
Par un jour pareil, à l'heure où les cloches 
sonnaient vêpres, ils arrivaient cle leurs 
pas un peu lents de grands laborieux; vous 
les avez vus familiers, respectueux et sim-
ples, au sortir des offices séculaires, se 
mêler aux bavardages du dimanche dans la 
détente heureuse du jour de repos ; ils 
avaient cette tenue discrète, j'allais dire 
distinguée des gens du Causse, cette joie 
sans tapage, cette âme d'une délicatesse un 
peu voilée, comme une lumière d'automne 
sur la terre sombre des labours. Ils auraient 
pu, fortement attachés au sillon ancostral, 
continuer cette vie paisible et silencieuse et 
qui n'est pas sans mérites; mais le Tocsin 
qui sonna ici le samedi lei août 1914 à 9 heu-
res du soir ébranla les profondeurs incon-
nues de leur conscience patriotique et leur 
fit immédiatement entendre tous leurs 
devoirs. 

Ce départ nous nous le rappelons; il fui 
plein de courage tranquille, de certitude 
confiante dans le destin, d'enthousiasme 
juvénile, et les larmes elles-mêmes, inévi-
tables devant los tendresses déchirées, fu-
rent sans amertume, et plutôt comme une 
pluie d'avril dans un rayon de soleil. Hélas ! 
si la victoire ne fut point déçue, toutes les 
communes de B'rance pleurent comme nous 
les meilleurs de leurs enfants. Eux du 
moins ont accompli pleinement, le seul 
devoir si profondément inscrit dans notre 
substance la plus intime, qu'H s'identifie 
avec elle, le sacrifice de soi-même. 

Ils sont morts pour défendre la France: 
pour défendre la terre de France, riche, 
variée, d'un pittoresque plein de mesure, 
avec ses plaines fertiles, ses neuves abon-
dants et sages, ses forêts ombreuses; la 
terre de France la plus belle terre sous le 
ciel et qui s'étend depuis la barrière immo-
bile des montagnes neigeuses jusqu'à la 
mer vagabonde. Ils ont défendu la langue 
française si simple, si harmonieuse, qui 
sait chanler sans monotonie, rire sans éclat, 
pleurer sans grimace, et qui va de la tendre 
passion contenue de Racine à la musique 
étincelante d'Hugo, ils ont défendu la pensée 
française si vraie, si limpide, si raisonna-
blement, si moyennement humaine. 

Non, tout cela ne devait .pas, ne pouvait 
pas périr, car nous sentons bien que dans 
cette marche mystérieuse de l'humanité la 
civilisation française est un des grands 
jalons, comme la civilisationlatine et comme 
la civilisation grecque. C'est pour les gran-
des choses que nos enfants ont donné leur 
vie et non pas celte vie précaire et défail-
lante que le lâche retient d'une main avan», 
mais la vie à son point le plus harmonieux, 

mie rose ouverte au jour- iev-i, , 
vingt ans, c'est-à-dire le coïC ' a '<% , 
yeux rieurs, le sang rapide <>, ?Me h 
les veines, l'équilibre du cœur i.eerW? 
a pensée, toutes les forces, tous iauâ«cé"S" 

tous les espoirs. El c'esl là' \
0
 J?" délit* 

^sacrifices pour le plus su^^lg. 

Et maintenant la tragédie esi ni 
ce soir aprf-s ce dernier hoiiiraa°Se! M., 
notre dette sera-t-clle terminal6 rends 

Messieurs, il n'est pas
 P
o2 "? & 

reste d'eux que quelques lettrPB 5U''I 
une pierre, que le passant uC iiP..,(1'oi-
plus que d'un œil distrait ! L6, "'l bit 
un suprême lestamen 
téméraire et dangereuse 

 r ............. ,nrtIils i i-, . laii-t, 
souviens de la lamentation du po;»t

e
.J" 

Les morts, les pauvres morts ont de grand 

Dieu me garde de contribuer à rl'!^ leur et a cette offense, mais je r«;le, «Jon 
ici la commune de Limogne m. Présen. 
mère à tous et cela me donne L°st 

privilège d'évoquer leurs derniers m„pé% 
Je ne les vois plus ivres d'Mrô 

l'ardeur tendue de la lutte, mail0!'1 < 
sur la terre sanglante, frappés de î^és 
sure fatale qui ne demande mémo ■% 
secours ou agonisants sur le lh fi08 de 
d'un hôpital... Ils sont à celte mim 
nous connaissons bien tous ceux r » : » 
vu passer sur un visage l'ombre" d0 Lavo,'î 
a cette dernière et paisible mi mil A ^ 

muscles se détendent, où le co>ur s'°U|ii 

ou la souffrance, elle-même, s'évaL^* 
cette clairvoyante et fugitive minùip i 
regard mourant embrasse les année*?11: 

rues. Les <% 
Ah ! Messieurs, je la devine bien l« „ 

me vision de ces yeux juvéniles nu ' i>'-
se iermer pour toujours... Celte % 
apaisante dans lo fracas des LiIS* 
comme une gorgée d'eau fraîche à la h„"es 

d'un fiévreux; cette vision vous iw * 
les jours devant vous. C'est la Ii»no

 lois 
souple de nos collines, c'est la terreT 9 

de nos champs encadrés de mJïï,1* 
grises. C'est la place où nous

 so
2 '6 

clocher paroissial dans le ciel lirSî 
maison familiale, les visages amis VA,' " 
ointaine, les vieux parents, les iïïSf 

légères des enfants ; et si plùs douciS 
plus pieusement encore je me penrh?6111' 
çes lèvres expirantes et que- 'esÏÏ ï 
écouter leur dernier vœu ; j'y eritenl11,1 

grande, la divine parole : « Aimez-voïï ,'' 
uns les autres. « Nous mourrons L , 
méchanceté des hommes. De la haine „, 1 

1 envie, rien ne reste la mort venue ( 

vous dans votre famille, aimez-vous £ 
votre village, aimez-vous dans votre pair!? 

Carlucèt 
Nous sommes heureux de féliciier i 

Conseil municipal de noire commune ,i 
son activité et des améliorations Ji 
sait apporter à noire réseau rural 

Grâce à son heureuse initiative ncfc 
déjà coquet village va être sérieusem 
embelli. La rue le traversant sur 2 
longueur de 400 mètres est en mauv» 
état et a une pente trop rapide. 

D'un unanime accord, nos svmnallii 
ques élus.ont décidé que des'travaux 
seraient incessamment commencés M 
l'agent voyer a bien voulu tracer un nlm 
qui ralliera cerlainement lotis les suilh 
ges îles intéressés. 

Une partie des travaux sera vraisem-
blablement terminé cet hiver et dès le 
mois de mai la petite capitale du Causse 
redeviendra plus vivante que [hmais Nous 
admirerons nos ravissantes'et coquette 
Carlucetoises se promener gracieusement 
dans la rue qu'elles ne traversaient jadis 
qu avec précaution. 

La population de la petite bourgade 
adresse encore une fois ses félicitations 
a ses élus et saura bien montrer sa "ra; 

titude. 
Castei franc 

Nous apprenons avec plaisir que la pro-
testation du Conseil Municipal, concernait 
la réparation à faire sur la route Nationale 
n" 111, entre Castelfrano et la sare a nortt 
ses fruits. 

M. l'Ingénieur en Chef des Ponts tl 
Uiaussees vient de donner des ordres for-
mels pour que le dit tronçon de route soit 
répare avec de la pierre dure de Bagnac, 
avant lin mars prochain. 

Félicitations à la munic'ipalité, et vifs 
remerciements à M. l'Ingénieur en Chef, 

Un brave. — Mardi a eu lieu la réinhu-
mation de l'aide-major Molinié Henri, a» 
milieu d'une foule considérable de parents 
et d'amis. 

Ce ht-ros, qui appartenait à une des plus 
honorables familles de Castelfranc, fut tué 
aux ruines de Rambucourt, après avoir fait 
l'Artois et Verdun, et inhumé au cime-
tière des Chasseurs Alpins de Mesnil-La-
tour. 

Les deux citations suivantes se passept 
de commentaires : 

Croix de guerre : Médecin d'une haute 
valeur morale, remplit les fonctions de mé-
decin, de bataillon avec un inlassable dé-
vouement, toujours prêt à se porter en 
première ligne, sans soucis du (langer, et 
tout à son devoir, en particulier aux com-
bats des 25, 26 et 27 septembre 1915. 

Appartenant au service auxiliaire, avait, 
sur sa demande, obtenu de prendre du ser-
vice au front. 

Légion d'honneur : Médecin d'une b*"f 
valeur morale et d'un dévouement qui lu| 
attire l'admiration de tous. Modeste, autant 
que brave, n'a jamais hésité à parcourir 
les premières lignes, sous les JjQni,)i,We: 

ments les plus violent». 
A été blessé très grièvement, le 31 mal 

1916, au cours d'un bombardement. 
A ses vieux parents désolés, à ses fie* 

et sœurs, nous adressons nos condoléaWfs 

les plus attristées. 
Vire 

Obsèques. — Mardi matin, à 10 heure* 
ont eu lieu à Vire les obsèques des répé-
tés Marcel Durou, caporal-mitrailleur W 
63" d'infanterie, tué près de Reims, 
2 juin 1918 et de son frère Héli Durou. ser-
gent au 137" d'infanterie,' tué à Ste-l»»e 

à Py (Marne), le 3 octobre 1918, tous de» 
nés à Bru, petit village de notre w>min»° 
et beaux-frères du dévoué et sympiu|liql 

instituteur de Floressas, M. David. , 
Par une bienveillante autorisation 

M. le Ministre des Pensions, les deux ce 
cuëils, quoique n'appartenant -pas au " 
me secteur d'Etat-eivil, avaient été <*" 
mes le même- jour et réunis dans le nie- ■ 
convoi. 

Ils ont été reçus à la gare de Puv-lt\i-
que par une assistance extrêmement n 
breuse, composée de beaucoup de Pef* ijj 
nés de Puy-l'Evêquc, Duravel, de tolî't,

ci
, 

population de Vire, de MM. Bruga^jH 
maire de Floressas ; Olièrcs, C011S Ljf 
municipal de Floressas ; Roux L., c0 des 
1er municipal, président de l'Amicale ^ 
démobilisés de cette commune et auss . 
nombreux habitants de Floressas H 

avaient tenu à apporter à leurs i»stVj„ 
l'hommage de leur cordiale symfmi ' f

s
-

Beapçoup de personnes, amies dc ,' par 
mille, retenues dans leurs conirmme?

t
 ̂  

des cérémonies analogues s'étaient ta 
cuser. ., _ f0n-

Les élèves des deux écoles cle \ 're' (|ans 
duits par leurs maîtres, étaient a, ^iii;1 

le long cortège qui, lentement, s aci 
vers Vire. . 3jent 

Les deux chars funèbres disparais Ae 
sous d'innombrables couronnes, f^mobUl" 
fleurs, offertes par la famille, les ae

 aWj5, 
sés et les jeunes gens de Vire, •' soP 
les camarades de régiment des pauv 

dats- , ,ites ie 
Les croix de bois, encore enau )el)r 

cette terre de Champagne arTOsee,„.,rS sang et qui indiquaient, là-haut, IC j]S. fe 

bes, étaient déposées sur les eerc^ cf,tte 
qui ajoutait encore à l'émotion 
double et pénible cérémonie. Sur 

de 
les draP' 



.,'lires étaient épinglées les Croix de 
mortui JfédaiJles militaires de ces 

c par M. l'Abbé Vidal, 
Vire, ex-aumônier du 20e corps 

''""nde décoré de la Croix de guerre. 
,1'iii'iu litière, M. Elie Bersegol, conseil-

icipal, au nom de la commune de 
salua en termes émouvants les dé-

telles de Marcel et Héli Durou, 
mère, minée par le chagrin, est '""ïL il v a un an à peine. 

n'° Discours de M. E. Berseqol 
jles chers Enfants, 

vous apporte le salut attristé du Con-
municipal et de l'a commune. 

S- . braves, 
febsoaf? fnt dite 

Au 

Vire 
pou.H^ 

Tous deux .1 
liés comme 

euncs et forts vous êtes tom-
tant d'autres de vos frères fl'ar-

n faisant bravement votre devoir, 
'"vtôrt sublime, mort glorieuse. 

? vôtres auront du moins cette conso-
t on suprême de savoir que vos cendres 

■ ' risent dans ce modeste cimetière où vous 
r t oiivez une mère qui est morte de sa 

iiie et qui vous attendait. 
PCv

otre
 reconnaissance est infinie pour 

•
 T

 immense sacrifice, de même qu'elle 
i tous ceux qui restent là-bas loin du 

PaV, Nous avions pu apprécier, mou cher Héli 
caractère sérieux, malgré ton âge et tor ton 

""nb'ilitc souriante. Et chez loi, mon cher 
Marcel, quelle exhubérance, quelle joie de 

•'•
r
e comme si un instinct mystérieux te 

rîssait prévoir que les heures seraient 
hrévés et qu'il fallait en profiter. 

Oue votre pauvre père si cruellement 
frappe ; q«c votre famille en pleurs trou-
ent, d»"s l'émotion qui étreint tous les 

'œurs, un réconfort et une consolation en 
*ovant combien vous étiez aimés. Repo-
sez en paix maintenant dans notre petit 
îjnretière, nous vous avons retrouvés. 
C Et nous dirons tous, jeunes et vieux, en 
nous inclinant bien bas sur votre tombe : 

„ C'étaient des braves ; ils ont fait leur 
devoir. » 

Après lui, M. Alis, instituteur à Séri-
«nae, sous-lieutenant de réserve, blessé 
2 fois à la guerre, prit ensuite la parole, 

c
t tant en son nom personnel qu'en celui 

des Mutilés et Combattants du canton de 
Puy-l'Evêque et de celui des camarades de 
combat, de Vire, <les chers disparus, retraça 
dans le discours suivant leur vie et leur 
mort glorieuse. 

Discours de M. Ans 
Mesdames, Messieurs, 

La tâche qui me revient aujourd'hui est 
pénible et rude. Mais c'est une obligation 
pour tous les Démobilisés de la commune, 
les Mutilés et Combattants du canton de 
Puy-l'Evêque et pour moi, de venir dire un 
suprême adieu aux bons camarades 
qu'étalent Marcel et. Héli Durou, ces en-
tants de Vire, avec qui nous nous sommes 
assis sur les bancs de la même école, avec 
qui nous avons grandi, avec qui nous avons 
combattu ct souffert. La ratrie en danger 
appelait tous les fils à son secours. Certes, 
ils n'ont pas failli, leur tâche a été bien 
remplie, ils sont morts en héros pour la 
plus noble des causes, inscrivant une belle 
page de gloire à l'histoire de notre petite 
cité. 

Marcel Durou est de la classe 15. Il part 
le 28 décembre 1914, affecté au 107e Régi-
ment d'infanterie à Angoulême. En mars 
1915 son instruction est terminée ; il re-
joint le front de Champagne où il est 
affecté au 412" d'infanterie. Malade, il est 
évacué sur Epernay à la dernière phase de 
sa maladie et vient se refaire au milieu 
des siens, durant une convalescence de 
5 mois. Il rejoint son dépôt à Limoges, fait 
son instruction de mitrailleur et rejoint 
pour le front en janvier 1916 où il prend 
part par la suite aux batailles de Verdun, 
de la Somme et de la Champagne où, en 
juillet 1917, il est cité en ces ternies : 

.Mitrailleur d'élite. Au cours des combats 
des 14-16 juillet 1917 a fait preuve de bra-
voure, de sang-froid et de dévouement en 
assurant continuellement le service de sa 
pièce sous les bombardements les plus vio-
lents. » Promu caporal-mitrailleur, il passe 
l'année 1918 en Champagne, dans les sec-
teurs environnant Reims. Après la perte du 
làcmin-des-Dames, le 27 mai, un ordre du 
lisut commandement exige que Reims soit 
défendu à tout prix et le 63s d'infanterie 
(le régiment de Marcel Durou), reçoit l'or-
dre de défendre ses positions jusqu'à l'ex-
trême limite de ses forces. 

Le 1™ juin, la Compagnie de mitrail-
leuses, à laquelle appartient le pauvre Mar-
cel, brise net une forte attaque allemande. 
L'ennemi, par la suite, fait tout ce qu'il 
peut pour repérer ses pièces et le lende-
main 2 juin cherche à les détruire. C'est 
ainsi qu'à 1 h. 1/2 de l'après-midi un obus 
île 88, le 4e envoyé sur l'emplacement des 
mitrailleurs de la 1™ Compagnie, brise les 
reins à notre cher ami qui meurt aussitôt, 
Messe mortellement un de ses camarades 
tt mutile son sergent. Toute la Compagnie, 
même ses chefs, affectionnaient notre ca-
marade. Aussi fit-on tout ce qu'il était pos-
sible de faire en pareille circonstance pour 
conserver ses restes. Mis dans un cercueil 
lue lui confectionnèrent ses camarades, il 
tut inhumé par eux au Parc Pommery, 
dans la ville de Reims, où, au moment de 
'tpos, ils venaient entretenir sa tombe. Ils 
M avaient même confectionné la croix de 
Dois que voici et y avaient attaché celte 
magnifique couronne. Les précautions méti-
culeuses qui furent prises permirent d'éta-
(mr son identification d'une façon indiscu-
té, son livret militaire était attaché sur 
■» poitrine ; une plaque de zinc, gravée 
«ec des moyens de fortune avait été clouée 
sur lc cercueil. Le 25 septembre 1919 pa-
issait au Journal Officiel la belle citation 
Posthume qui lui conférait la Médaille mi-
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rou Marcel-Olivier, caporal au 
.j d'infanterie. Excellent capoval-mitrail-
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^,tlcra de la fin de la guerre. Après 
Ste-\i,, f16 recherches il rejoint son unité 

""■'e-à-Py, ie 2 octobre. Le lende-

main matin, 3 octobre, à 8 h. 1/2, en tète 
de ses hommes, sous les rafales violentes 
des mitrailleuses et sur une pente dénudée 
d'abris et de tranchées, il est frappé mor-
tellement à la tête par une balle de mi-, 
trailJcuse, lorsqu'après s'être- blotti un 
instant dans un trou d'obus, il veut con-
tinuer à pousser de l'avant. 

LTn de ses camarades de Lagardclle, le 
trouva là quelques minutes après ct aver-
tit sa famille. Inhumé au cimetiè'c mili-
taire 159, près de Ste-Marie-à-Py, il est 
identifié par ses frère et beau-frère, le 25 
mars 1919 et mis dans cette bière plombée. 

Le 25 mai 1920, te Journal Officiel pu-
bliait la citation posthume du brave Héli 
ct lui accordait la médaille militaire : 
« -Sous-officier d'une grande- bravoure. A 
été mortellement atteint en entraînant sa 
demi-section sous un feu violent de mi-
trailleuses, le 3 octobre 1918, à Ste-Marie-
à-Py. A déjà été cité. » 

Cher Héli, cher Marcel, et vous tous, 
chers camarades qui reposez là, tout près 
de la frontière, vous êtes morts par le 
corps, mais nous voulons que vous reviviez 
par l'âme. Vos noms seront gravés d'ici 
quelques mois sur le monument élevé à 
voire glorieuse mémoire, mais nos cœurs 
surtout garderont votre fidèle souvenir. 
Vos familles et nous tous pouvons être 
fiers de vous. Les jeunes, l'espoir de la 
France de demain, nous les élèverons dans 
le culte de votre souvenir. Puissent-ils sui-
vre, si la Patrie le leur demande, jusqu'au 
bout la magnifique route, qui leur est tra-
cée par votre exemple et votre sacrifice. 
Et vous, chers amis, soyez assurés encore 
une fois que, de tout coeur, nous prenons 
part à votre peine. Puissent les regrets et 
les larmes de cette nombreuse assistance, 
puissent nos sentiments de sympathique 
condoléance vous apporter quelque conso-
lation et adoucir votre immense douleur. 

M. B. André, notre sympathique compa-
triote, consul de France en Extrême-Orient, 
Chevalier de la Légion d'honneur, vient 
saluer lui aussi, dans un magnifique dis-
cours, la mémoire de ces deux frères morts 
pour la France. 

Discours de M. André 
Mesdames, Messieurs, 

Me trouvant récemment à Paris, j'ai tenu 
à aller m'incliner, pèlerinage sacré entre 
tous, devant ce soldat inconnu, représen-
tant sublime de l'esprit de sacrifice, de 
l'héroïsme et de l'honneur du soldat fran-
çais, auquel la Patrie reconnaissante a 
voulu donner pour Tombeau le plus glo-
rieux de ses monuments militaires ; et 
tandis qu'allait vers lui mon muet niais 
fervent hommage de gratitude et d'admi-
ration d'humble membre de la Famille 
française, j'étais loin de penser qu'à quel-
ques jours de là je demanderais à le renou-
veler dans un modeste cimetière de cam-
pagne, à l'adresse de deux autres lui-mê-
me, enfants de cette commune, tombés 
comme lui au Champ d'honneur, pour la 
France et la liberté du monde. C'est avec 
émotion et fierté que je le fais : l'émotion 
et la fierté de celui qui, représentant de la 
France dans l'Extrême-Orient russe, ne ces-
sait, pendant toute la durée de la guerre, 
au milieu des angoisses ou. des joies que 
lui causait la nouvelle des revers ou des 
succès de nos armes, de songer aussi à sa 
petite patrie, à l'attitude et au sort de ses 
fils et à qui les réponses de sa famille 
annonçaient, chaque fois que Vire, comme 
toute la région avoisiuante, pouvait, s'énor-
gueillir de la vaillance de ses enfants. 
Vous en étiez, Héli et Marcel Durou, et 
vous étiez des . vaillants parmi les plus 
vaillants et je salue vos restes glorieux 
avec d'autant plus de respect qu'ils repré-
sentent et représenteront ici ceux des au-
tres braves de la Commune qui ne revien-
dront pas ct dont les noms seront du moins 
gravés en lettres d'or, avec les vôtres, sur 
le monument qu'elle va bientôt ériger à 
votre héroïque mémoire et à celle de vos 
compagnons de gloire. Au sein de cette terre 
natale, retrouvée pour votre éternel repos, 
dormez tous les deux en paix auprès de 
votre chère mère, qui de tant vous aimer 
mourut du chagrin de votre mort, et qui, 
maintenant, sourit à votre retour, dor-
mez-y en toute tranquillité, dans la cons-
cience du devoir noblement accompli. 
Pour les soldats de France, sans peur et 
sans reproche que vous fûtes dans la 
tourmente victorieuse, Dieu qui choisit 
toujours les Français — gesla Dei per 
Fràncos — pour réaliser ses grandes oeu-
vres ne peut, en effet, qu'avoir indulgence 
et pardon. Puisse cette certitude apporter 
à votrs père, si ferme et si digne dans sa 
douleur de vous avoir perdus, à votre frère 
survivant et à votre sœur, un adoucisse-
ment à leur commune peine ; ils pleurent, 
mais conscients de la grandeur de votre 
mort, à leur larmes de tristesse ils mêlent 
des larmes de fierté ; et puisse aussi la 
vive sympathie dont les entourent tous les 
habitants de notre chère commune, leur 
prouver que votre fin glorieuse ne sera ja-
mais oubliée. 

M. Garrigou, cantonnier', apporta enfin, 
avec une indicible émotion, les derniers 
adieux à ses camarades d'enfance, pleures 
par tous ceux qui les ont connus. 

Discours de M. Garrigou 
Mesdames, Messieurs, 

Avant de laisser fermer cette honorable 
tombe, nous voici tous réunis dans cette 
cité de Vire pour accompagner à leur der-
nière demeure deux frères, deux héros 
tombés au Champ d'honneur. Camarades 
dans notre jeunesse avec Marcel, nous étions 
assis ensemble sur les bancs de l'école, où 
nous suivions les leçons de notre sympa-
thique et dévoué instituteur, M. Lafargue. 

Pauvre Marcel ! nous étions bien jeunes 
alors et aucun de nous ne songeait à ce 
nuage qui .grossissait et qui grondait du 
côté de l'ËS|, à ce cataclysme européen qui 
devait ravir tant de vies humaines parmi 
nous. Hélas, tu ne t'atténuais pas à payer 
si chèrement cette noble tâche que nous 
devions accomplir tous ensemble. Ta bra-
voure sur le Champ de bataille te valurent 
les galons de laine, la Médaille militaire et 
la Croix de guerre. 

Et vous, Héli, le frère aîné qui dormez 
votre dernier sommeil à côté de votre frère 
plus jeune, vous avez su, par, votre zèle et 
votre dévouement, mériter les galons de 
sous-officier, la Croix de guerre et la Mé-
daille militaire. Grand cœur, brave entre 
les braves, chef indiscuté et bienveillant, le 
sous-officier Héli Durou était très estimé 
de ses hommes. Ces deux frères furent un 
modèle par leur droiture, leur amabilité 
envers tous. Leur mort met eu deuil toute 
cette honorable famille où ils étaient tovu; 
aimés. Leur mort pourra toujours être citée 
comme la fin glorieuse d'une vie qui n';'li-
ra su jamais s'écarter du droit chemin de 
l'honneur. Aussi surent-ils regarder ee 
dernier quart-d'heure en face et rendre 
leur dernier soupir dans cette tranchée 
boueuse, sous les plis du drapeau, comme 
poilus de la République. Vous nous reve-
nez grandis par une gloire que tous les 
coeurs français réservent à ceux de leurs 
enfants tombés au Champ d'honneur. Mais 
voilà que 1914 nous frappe à tous d'un 
bonheur impérissable. La France menacée 
appelle ses enfants. Héli et Marcel Durou 
rentrent dans l'infanterie, ils partent 
contents, animés par cet élan, par ce souf-
fle magique, heureux d'aller offrir leur 
poitrine comme rempart aux balles enne-
mis. Glorieux poilus, sans vous quel destin 
nous était réservé ! Ils n'hésitèrent pas un 
instant ces deux frères à quitter cette 
maison paternelle où ils avaient vu le 
jour, ce cher père qui avait tant fait pour 
eux et cette mère désolée qui les avait 
comblés de douceurs, qui, à leur moindre 
gémissement, était à leur chevet. Arrivés 
sur le Champ de bataille où la mort pla-
nait dans l'infini, ce que pour elle la science 
a réuni d'efforts et de métal, vomi par on 
ne sait quel immense oratère dans ce cy-
clopéen et gigantesque enfer. Hélas, à ce 
terrible et suprême moment, le plomb fou 
du Destin s'est abattu sur leur tête un ins-
tant et ce fut tout. 

A vous, le père si cruellement frappe 
dans votre deuil récent, que le retour de 
ces deux fils qui vont reposer à côté de 

leur mère dans un coin de terre qui fut 
leur' berceau, que ceci soit un adoucisse-
ment à ces grands sacrifices, que vous 
avez à supporter. Et vous, M. et Mme Da-
vid, ainsi que votre enfant et toute la fa-
mille, que ces quelques paroles puissent 
apaiser votre douleur." Et vous, cher Héli, 
cher Marcel, vous qui n'avez pu goûter les 
douceurs du retour dans ce foyer familial, 
votre part n'en est. pas moins grande. D'ici 
quelques jours nous verrons sur la place 
un monument érigé, on v gravera vos 
noms. 

Les populations de l'avenir y puiseront 
le souvenir de ceux qui surent verser leur 
beau sang pour la défense de ce sol sacré, 
de cette chère patrie qu'on appelle aujour-
d'hui la France victorieuse et agrandie. 
Dormez en paix, que rien ne trouble votre 
repos si chèrement gagné. Car la mort, sur 
son suaire blanc, avait pris pour vous 
frapper un manteau tricolore. Au nom de 
tous mes camarades et en mon nom per-
sonnel, je . ne vous dis pas adieu, mais au 
revoir dans les cieux. 

L'assistance, qui s'est considérablement 
accrue pendant les discours, se disperse 
péniblement impressionnée, chacun gardant 
au fond du coeur, de cette pénible cérémo-
nie, un souvenir ineffaçable. 

Luzfech 
Démonstrations agricoles. — Des séances 

de démonstration de taille des arbres frui-
tiers auront lieu, dans le champ d'expérien-
ces de l'école primaire supérieure de gar-
çons, les lundi 13, 20 et 25 février, de 14 h. 
à 16 heures. 

Nous engageons, vivement les jeunes gens 
et les adultes agriculteurs à assister à ces 
démonstrations intéressantes et utiles. 

Figeac 
Incendie. — Un incendie, qui a menacé 

un moment de prendre d'importantes pro-
portions, s'est déclaré jeudi soir dans les 
bois de Nérac, banlieue de Figeac. 

Heureusement, le vent était apaisé, et on 
n'a eu qu'à déplorer des dégâts purement 
matériels et d'ailleurs peu importants. 

On suppose que cet incendie a été pro-
voqué par des flammèches provenant d'her-
bes sèches que l'on faisait brûler dans des 
champs voisins. 

Rechargements cylindres. — Pendant la 
semaine du 12 au 18 février, il sera pro-
cédé au répandage et au cylindrage de ma-
tériaux sur la Route Nationale, numé-
ro 140, près d'Avnac entre les points 34 k. 4 
et 35 k. et entré 31 k. 8 et 33 k. 

Pharmacies. — Aujourd'hui dimanche, le 
service sera assuré par la pharmacie Lou-
piac, Place Champollion. 

Caiarc 
Réinhumalion. — Mardi soir, à 2 heures, 

a eu lieu la réinhumation, au milieu d'une 
foule de parents et d'amis, du lieutenant 
Rruel Gabriel, ramené du front. 

Le cortère, composé comme d'habitude, 
de toutes les sociétés de la ville : Vétérans 
70-71, secours mutuel, congrégations, éco-
les communales, écoles libres et les mem-
bres dir Conseil municipal, s'est rendu à 
la gare pour assister à la levée du corps. 

Après la cérémonie religieuse, on s'est 
rendu au cimetière pour réinhumer les 
restes de Bruel Ganriel dans un caveau de 
famille. 

Deux discours furent prononcés : l'un 
par M. Bétille, Conseiller municipal, au 
nom du Conseil, et l'autre par M. Gayet, 
adjoint au Maire de Cahors, au nom du tri-
bunal de Commerce, dont le défunt, avait 
été juge. 

Bruel Gabriel avait créé une banque a 
Cahors pour son compte personnel ; il ne 
tarda pas à s'entourer de toute l'estime et 
la sympathie de la population cadûrcierine. 

Au mois d'août 1914, au premier appel 
où la Patrie était en danger, le lieutenant 
de cavalerie Bruel Gabriel partit avec 
l'Etat-Major du 7e Régiment tl'Infanterie 
comme officier d'ordonnance du Colonel. 

S'il n'entendit pas sonner l'heure solen-
nelle de la Victoire, il ne connut pas long-
temps les horreurs de. la guerre, car, au 
mois de septembre 1914, il était atteint par 
une balle ennemie ; transporté à l'ambu-
lance à St-jean-sur-Tourbe, il rendait . lè 
dernier soupir quelques heures après. — 
Il compte à son actif plusieurs citations et: 
la Légion d'honneur. 

Dans cette douloureuse circonstance, 
nous renouvelons à Mme Veuve Louis 
Bruel, qui lui servit de mère et à tous les 
parents nos sincères condoléances. 

Discours de M. Gaget 
Mesdames, Messieurs, 

C'est au nom du Tribunal de Commerce 
de Cahors que je viens apporter à notre 
regretté collègue et ami, Gabriel Bruel, le 
témoignage d'un souvenir fidèle et vrai-
ment affectueux. A cette minute où il 
vient continuer dans sa terre natale son 
sommeil de héros, il me semble même que, 
dépassant le cadre de la juridiction qu'il 
a honorée, je me trouve parler ici au nom 
de tous ceux qui l'ont connu et aimé en 
cette ville de Cahors, dont il était devenu 
une personnalité marquante. 

Gabriel Bruel avait, depuis quelques an-
nées à peine, fondé à Cahors sa maison de 
banque, que les suffrages unanimes des 
électeurs consulaires le désignaient pour 
les fonctions toujours délicates de juge. 
Elu juge suppléant le 5 mai 1903, il deve-
nait rapidement juge titulaire et je suis de 
ceux qui peuvent témoigner de son assi-
duité, de son dévouement à l'oeuvre de la 
Justice, de son robuste bon sens,, de son 
impartialité à toute épreuve et des discrè-
tes explosions de sa conscience droite, que 
rien ne pouvait ébranler. Jaloux de son 
indépendance privée, il n'eut jamais to-
léré qu'une atteinte quelconque fut portée 
à son indépendance de magistrat. Et c'était, 
à côté de ces qualités qu'il déployait dans 
sa fonction, le rayonnement de son inépui-
sable bonté, de sa camaraderie de bon aloi 
et, pour beaucoup d'entre nous, de son ami-
tié, solide et toujours en éveil. 

Le 2 août 1914 survint, apportant au 
monde le déclanchement de la plus formi-
dable mêlée qu'ait pu enregistrer l'Histoire. 
Cet événement trouva Bruel stoïque et ré-
solu ; il venait de subir en moius de trois 
ans les atteintes de deuils cruels : En 1910, 
il avait accompagné ici même la dépouille 
de M. Louis Bruel, son père, pour qui il 
professait une affection filiale touchante. 
11 s'était replié pieusement sur sa douleur 
et sur un foyer où il voyait s'épanouir tou-
tes les vertus et tous les charmes d'une 
jeune femme exquise, - qu'il avait" fait sa 
digne compagne. 

Et voilà qu'au printemps 1921, Mme Ga-
briel Bruel était, à son tour, fauchée en 
quelques semaines. 

Le désespoir de Gabriel fut poignant, 
aussi fallait-il voir avec quel calme sou-
riant il envisagea tous les dangers de la 
guerre qui éclatait. 

Officier de cavalerie, il était affecté a 
notre vaillant 7° Régiment d'Infanterie 
comme officier d'ordonnance du Colonel. 

Cahors a gardé le souvenir de ce défilé 
splendide de nos troupes en partance pour 
ln ligne de feu : Bruel, à cheval, à quelques 
pas de son Colonel, sanglé dans son uni-
forme bleu de chasseur et adressant des 
saluts cordiaux à cette foule de Cadurciens 
amis qui jetaient à la troupe des fleurs et 
des acclimations. 

Hélas ! c'était le 10 août 1914 ! Sept ans 
et demi ont passé et voici le retour ! 
Frappé par un éclat d'obus le 25 septem-
bre 1914, alors que, tout entier à son de-
voir et insouciant du danger, il transmet-
tait un ordre de son Chef dans les plaines 
de Champagne, Bruel tombait mortellement 
blessé et rendait le dernier soupir en cette 
église de Saint-Jean-sur-Tourbe, transfor-
mée en ambulance d'où s'échappaient tant 
de cris de douleur. 

Il revient aujourd'hui à Cajarc, ayant 
payé de son sang son amour de la Patrie 
et sa notion si claire du devoir. Sur son 
cercueil brille la Croix de la Légion d hon-
neur, qu'il a conquise au même titre que 
tant d'autres héros ; et, avant même que 
ses restes fussent rentrés au pays natal, 
son nom a été gravé dans le marbre que 

la pieté cajarcoise a dressé en l'honneur 
de ses enfants, morts pour la Patrie. 

A tous les regrets de Cajarc il fallait 
que fussent joints les regrets officiels du 
tribunal de Commerce et les regrets dis-
crets, mais bien sincères, des amis de 
Cahors. 

Chez nous comme ici on sait se souvenir 
et en nous inclinant devant cette tombe 
nous exprimons, nous aussi, notre attache-
ment à une mémoire qui nous est chère à 
tant de titres. 

Nous prions Mme Louis Bruel, dont l'af-
tcctmn quasi-maternelle pour Gabriel fut 
connue de nous tous, nous prions aussi 
tous les membres de sa famille, qui lui 
font aujourd'hui une dernière escorte, de 
recevoir l'hommage de notre sympathie 
respectueuse et bien attristée. 

Courtier» 
Rugby. — Dimanche notre équipe 1 ren-

contrait à Sarlat l'équipe 1 du Foot-Ball-
ciub Sarladais. 

Gourdon fut battiTpar 11 à 0. Nos avants 
clomin-es en mêlée furent supérieurs à la 
touche et en jeu ouvert. 

La défense gourdonnaise a quelque peu 
surpris l'équipe adverse. A signaler quel-
ques belles interceptions des 3/4 gourdon-
nais qui auraient dû amener l'essai si no-
tre équipe avait montré toute l'activité dont 
elle est capable. 

Notre arrière Cussac fut merveilleux. 
Service pharmaceutique. — C'est M. Dar-

denne, place de la bascule, qui assurera le 
service pharmaceutique lundi 13 courant. 

Section de la Ligue des Droits de l'hom-
me. — Dimanche, 12 février, la section 
gourdonnaise de la Ligue des Droits de 
I
 ho™me tiendra son assemblée générale à 
II heures du matin dans la salle de l'Hô-
tel-dé-Ville. 

A 14 heures, M. Albié, professeur au Ly-
cée Gambetta et président de la section 
cadurejenne de la Ligue des Droits de 
l'homme fera une conférence publique à la 
mairie de Gourdon, sous la présidence de 
M. Pons, Conseiller Municipal et Président 
de la section. 

Les dames y sont gracieusement invitées. 
Nécrologie. — Un vétéran de la guerre 

de 1870-71 et le fils d'une victime du coup 
d'Etat, M. Gimel, receveur-buraliste à Gour-
don, a succombé à l'âge de 77 ans à une 
congestion pulmonaire. 

C'était un ferme républicain et un brave 
homme. 

Nous adressons à Mme veuve Gilles, sa 
fille et à M. Albert Gimel, son fils, nos cor-
diales condoléances. 

Association des Mutilés. — L'Association 
des Mutilés, Réformés, Veuves et Ascen-
dants de l'Arrondissement de Gourdon, ac-
tuellement affiliée comme Section partici-
pante à TU. N. M. R., 15, rue Molière, à 
Paris, invite les intéressés non encore ins-
crits et désirant faire partie de l'Union à 
assister à la réunion générale qui aura lieu 
Ï3 86 février 1922 à 14 heures, dans la 
grande salle de la Mairie de Gourdon. 

Le dernier délai pour le versement des 
cotisations pour «l'année 1922 (soit six 
francs) est fixé à ce jour. Pourront seuls 
êfre admis à titre de membres participants 
les anciens militaires ou marins réformés 
de toutes catégories, les veuves de guerre, 
les ascendants et les anciens combattants. 

Seront admis également les étrangers 
ayant combattu sous les drapeaux fran-
çais. 

Seront également admis, â titre gratuit, 
les orphelins. Ceux-ci sans droit de vote. 

Chaque membre participant recevra men-
suellement le bulletin de l'U. N. M. R. 

Le Président, 
3. GLÉNADEL. 

Concorès 
La Grippe. — Depuis une douzaine de 

jours, la grippe sévit dans la région. De 
nombreux cas ont été signalés à Peyrilles, 
St-Germain, Uzech, Concorès. Jusqu'à main-
tenant, aucune complication ne s'est pro-
duite et aucun décès n'est à signaler. 

Espérons qu'elle va rester à l'état béni-
gne et qu'elle disparaîtra bientôt. 

Obsèques. — Mardi 7 février furent célé-
brées à Concorès les obsèques du jeune Re-
né Garrigues, ramené du front. De belles 
funérailles lui furent faites. 

400 personnes environ, venues de tous les 
hameaux de la commune et même des loca-
lités voisines avaient tenu à honorer par 
Lui: présence la mémoire de ce brave. A 
onze heures le long cortège alla à la ren-
contre du glorieux défunt. On remarquait 
dans celte foule émue et recueillie la mu-
nicipalité, ayant à sa tête M. le Maire et 
M. l'adjoint, portant, le drapeau aux insi 
gnes de la commune, de nombreux poilus, 
camarades du défunt et les enfants des 
écoles, conduits par leurs maîtres. 

Une vive émotion étreignit tous les 
cœurs quand on aperçut le corbillard paré 
dj drapeaux tricolores et, à côté, la mère, 
le frère et les parents éplorés du défunt. 
Ce héros, parti au début de la mobilisa-
lion plein de santé, d'ardeur et de jeunesse 
est là couché dans cette bière glacée ! Ces 
réflexions faites par tous oppressent les 
coeurs et les larmes coulent... 

Le coi-tège se reforme ; les orphelins et 
les veuves de la guerre prennent place près 
du corbillard. A l'église le cercueil fut dé-
posé sur un catafalque habilement dressé 
et orné. La médaille militaire, la croix de 
guerre étaient là pour témoigner du cou-
raoe et de la bravoure de ce soldat. Les 
prières liturgiques faites, le panégyrique 
de René Garrigues, prononcé par M. le Curé 
lut religieusement écouté. Puis ce fut le 
départ au cimetière. Les cloches sonnèrent 
à toute volée. René Garrigues va continuer 
son sommeil dans sa terre natale. Là, plu-
sieurs discours, que nous allons reproduire, 
furent prononcés. Tous glorifient le bon 
fils, l'honnête paysan et l'ardent patriote. 
M. Larrive, Mairo au nom du Conseil mu-

. nicipal, M. Desplat, adjoint, ami du défunt 
cl M. Coulon, au nom de l'école, prirent la 
parole. 

Discours de M. Larrive, Maire 
.Mesdames, Messieurs, 

Au nom du C. M. et des habitants de 
Concorès, j'adresse un salut ému et un 
adieu suprême à René Garrigues, soldat 
de notre commune, tombé sur le champ de 
bataille pour la défense de la Patrie. 

René G. était un de ces innombrables 
soldats de la France debout et frémissante 
dans la défense de son sol et de son droit. 
Homme des champs, sans passion et sans 
passé, il alla à la frontière comme va le 
gardien au-devant du ravisseur qui con-
voite la terre et le troupeau. 

Révoltée au spectacle des horreurs de la 
guerre, son âme vierge de mal bondissait 
sous l'aiguillon de la méchanceté débridée 
ei ce paysan à l'âme douce devait refou-
ler les asauts de la colère pour rester avec 
sang-froid en face de la sauvagerie tudes-
que. Mais aux sombres jours de 1915 sa 
bonne, mère, qu'il chérissait, reste quelque 
temps sans nouvelles. Hélas ! c'est à la 
mairie qu'arrive la première I C'est le 
maire qui devient le facteur !... René G. 
est tombé pour la cause sainte. 

Bon fils, dès son jeune âge, bon élève à 
l'école, au front il fut le soldat conscien-
cieux, modeste et brave comme l'atteste la 
citation suivante : « Bon soldat, courageux 
et dévoué, mort à son poste de combat. » 

Il ne reste plus qu'à demander à la terre 
des calcaires de rendre à la paix de notre 
cimetière le corps de notre enfant. La res-
titution est faite, voici notre soldat, voici 
la victime du grand devoir patriotique. 
Qu'il repose ici. à l'abri de notre ferveur 
et de notre reconnaissance celui qui hier 
labourait paisiblement cotte terre et qui est 
mort pour la préserver de toute souillure. 
Inclinons-nous avec un respect où se mêle 
une grande pitié devant ce cercueil et, du 
fond de notre coeur, associons-nous à la 
douleur de ceux qui pleurent. 

Du fond de son sépulcre s'élèvera éter-
nellement une leçon de sacrifice que tous 
sauraient entendre, s'il fallait défendre, 
comme lui, la terre qu'il a sauvée. 

Discoufs' de M. Desplat, adjoint au Maire 
Mesdames, Messieurs, 

Je vais vous dire quelques mots pour 
vous prouver le- courage, le dévouement et 

le bon coeur qu'avait notre camarade René 
Garrigues, mort pour la France. 

René Garrigues appartenait au 9e d'In-
fanterie, 33e Division, Division à laquelle 
j'appartenais moi-même. Au moment die 
partir pour l'assaut il disait aux mariés : 
« Pères de famille, ne sortez pas, c'est à 
nous les célibataires, à partir les pre-
miers. » 

Quelle consolation 1 pour une famille 
affligée d'entendre rappeler ces belles paro-
les de leur regretté qui a versé son sang 
pour sauver notre mère la France; 

Mesdames, Messieurs; et vous, mes chers 
enfants, honorons et respectons le nom de 
tous les soldats morts pour là France. 

Honneur à tous nos camarades qui ont 
versé leur sang pour le salut de la Patrie, 
honneur à tous ses défenseurs. 

Discours de M. Coulon, Instituteur 

Mesdames, Messieurs, 

Nous voici en présence des restes d'un 
brave de. Concorès tombé pour la défense 
de la Patrie. Qu'il me soir permis au bord 
de cette tombe de lui dire un dernier 
adieu au nom de l'Ecole de Concorès dont 
il fut l'élève. 

Inutile de retracer la vie de ce jeune 
héros, vie de travail et de vertu. Il vivait 
dans sa famille, entouré de l'estime et de 
l'amitié de la population. La guerre sur-
vint. Il partit aussitôt avec ses deux frè-
res et- se montra aux tranchées ce qu'il 
était à Concorès : dévoué, courageux, prêt 
à faire le sacrifice de sa vie pour refouler 
l'envahisseur, pour nous préserver de la 
domination allemande. 

Grâce à cette phalange de héros dont il 
faisait partie, la France est sortie victo-
rieuse de cette grande lutte. Gloire à lui, 
gloire à son frère, tombé également au 
Champ d'honneur et près duquel il repose-
ra dans la terre natale. Gloire à tous les 
braves de Concorès qui, moins heureux 
qu'eux, sont disséminés dans le vaste ci-
metière du front. Gloire enfin à tous les 
soldats de France qui ont combattu vail-
lamment. 

J'adresse, au nom de l'Ecole, nos condo-
léances à la famille, si cruellement éprou-
vée par la mort de deux frères èt un sou-
venir ému à tous les soldats de Concorès 
morts pour notre pays. Que la terre de 
Flandre, de Champagne, de Lorraine, d'Al-
S;UJ leur soit douce, puisqu'ils ne peuvent 
venir dormir leur dernier sommeil dans le 
petit cimetière. 

Adieu, brave Français. Nous nous incli-
nons pieusement devant votre dépouille 
mortelle et nous saluons en vous tous les 
morts de la grande guerre. 

Des gerbes de fleurs, portées par les 
enfants, furent déposées sur la tombe et 
la foule se dispersa après avoir adressé un 
souvenir ému et affectueux à ce héros. 

En terminant, nous offrons nos condo-
léances à la famille en deuil. 

St-Germain 
Avancement. — M. Calvet, le sympathi-

que percepteur de St-Germain, vient d'être 
promu à la 2° classe (2e échelon) et notre 
compatriote et ami, M. Paul Verdier, per-
cepteur à Bach, vient d'être élevé à la 3e 

classe. 
A ces deux fonctionnaires, consciencieux 

et dévoués, nous adressons nos plus vives 
félicitations. 

Satvlac 
ATos députés. — L'honorable député du 

Lot, M. Louis Delport, a informé un plan-
teur des tabacs de la Commune de Salviac 
qu'il serait à Souillac dimanche 12 février, 
lors de l'expertise de la récolte des tabacs, 
afin de s'entretenir avec les nombreux plan-
teurs de la région. Nous sommes heureux 
d'annoncer cette bonne nouvelle aux plan-
teurs du Canton de Salviac qui seront heu-
reux ce jour-là de converser avec l'hono-
rable Président de la Confédération géné-
rale des tabacs. 

Commission de statistique agricole. — 
Par arrêté préfectoral du 28 décembre 1921, 
M. le Préfet du Lot a nommé membre de 
la Commission de statistique agricole, pour 
le canton de Salviac : 

MM. Lugol. Directeur de l'école des gar-
çons de Salviac ; Dubreil, Juge de Paix de 
Salviac ; Siffray, Maire de Thédirac ; 
Blanquiot, chef de brigade de gendarmerie 
à Salviac ; Sourdès, agriculteur à Lavercan-
tière. 

Acre de probité. ■— Doumercq fils, che-
vrier à Salviac, a trouvé sur la voie pu-
blique un portefeuille contenant une cer-
taine somme en billets de banque et une 
amulette. Il a fait immédiatement déclara-
tion de sa trouvaille à la mairie de Salviac 
où ou peut aller la réclamer. Toutes nos 
félicitations. 

Paris, 11 h. 40. 

le problème des Réparations 
11 est à peu près certain que les Alliés 

chargeront la Commission des Répara-
tions de fixer les versements en nature 
et en espèces que l'Allemagne aura à 
effectuer cette année et les années suivan-
tes, en plein accord avec le Traité et l'état 
de paiement, tout en tenant compte des 
difficultés financières momentanées de 
rAllemagn0. 

Il paraît probable également que les 
Alliés se concerteront pour arrêter les 
mesures qui sortent de la limite des pou-
voirs que le Traité accorde à la Commis-
sion des Réparations, notamment la ques-
tion du coût de l'armée d'occupation et 
la question du prix des charbons, qui ne 
sont pas encore réglées. 

>* ■ ** 

Un meeting en Thrace 
D'Athènes : Un important meeting de 

protestation a eu lieu en Thrace au sujet 
de la révision du statut actuel de cette 
province. Les" 10.000 personnes, qui assis-
taient à ce meeting, ont voté une résolu-
tion protestant contre toue idée d'appor-
ter un changement aux frontières fixées 
par le Traité de Sèvres. 

La résolution affirme, en outre, que les 
habitants de la Thrace s'opposeront à 
toute mesure d'injustice et défendront 
leur liberté obtenue au prix des plus 
grands sacrifices et après une lutte aux 
côtés dés Alliés dont le but était la libé-
ration des peuples opprimés. 

A 

Kraseine à Moscou 
De Londres : Krassihe quittera Londres 

lundi se rendant à Moscou pour partici-

per aux préparatifs rendus frécessaires 
par la Conférence de Gênes. 

A 

L'agitation des Indes 
De Londres : Le cabinet a délibéré lon-

guement hier soir au sujet dr? la situation 
dans les Indes, qu'il a reconnue fort in-
quiétante. 

Mardi prochain, au Parlement, M. 
Lloyd George et le Secrétaire d'Etat pour 
les Indes feront des déclarations sur 
l'attitude prise par le gouvernement 
vis-à-vis du problème indien. 

A 
La situation politique en Allemagne 
De Berlin : Contrairement à l'attenté 

générale, la crise gouvernementale ©st 
momentanément évitée. 

La séance interfractionnellë s'est tenue 
hier. Le parti populaire y a pris part. 

Une entente provisoire s'est faite au-
tour d'un compromis relatif aux impôts. 

En résumé, l'existence du cabinet pa-
raît assurée. 

REMERCIE &ENTS 
Monsieur BÉLIBEN Jean; 
Monsieur et Madame BÉLIBEN et leurs 

filles; 
Monsieur et Madame CHASTANET et 

leurs filles; 
Les familles BÉLIBEN, GIBERT et tous 

les autres parents remercient bien sincè-
rement toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister au 
convoi funèbre de 

BÉLIBEN Ernest 
Sergent aux Tirailleurs Algériens 

Décoré de la Médaille militaire 
Mort pour la France â l'âge de 24 ans 

M. PRADIÉ, Café du Palais, CAHORS, 
prévient MM. les Buralistes qu'il peut 
leur livrer, dès aujourd'hui, les quantités 
d'allumettes qu'ils pourraient désirer. 

Manufacture de pneumatiques 
DEMANDE REPRÉSENTANT 

Visitant les Agents de cycles 
Exclusivité pour le Département du Lot 

Envoyer les demandes (Bureau du Journal) 

COMPTABILITE 
Mise à Jour, Inventaires, Bilans 

Par Expert-Comptable 
Se rend à domicile — Prix modérés 

S'adresser au Bureau du Journal 

OCCASION 
MACHINE à VAPEUR 

à vendre 
S'adresser : M. LABJUTHE, Puy-l'Evêp (Lot) 

Menuisiers Ebénistes 
Sont demandés d'urgence 

A la Cie Gle de Construction st d'Entretien 
De Matériel de Chemin de Fer 

A VILLEFRANCHE-sur-SAONE (Rhône) 
Place stable — Travail assuré 

BJorire ou. s'y adresser 

FONDS DE COMMERCE 
Paris & Banlieue 

Dépôt Vins, pet. loyer, b. aff., av. 10.000 
Vins-Rest., av. 15.000. Plus fort, av. 20.000 
Bar-Billard, très bonne aff., av. 30.000 
Banlieue : Vins-Hôt., sit. ag., av. 20.000 
Plus fort, av. billard, salle soc, av. 30.000 
Brasserie av. son mater., cheval, 

voit., 2 bâtiments, loyer 900, av. 40.000 
CHEVASSU, VinsenG., 10,r. Parot, Paris 

ETUDE 
DE 

M1' Jules NIEUCEL 
Gradué en Droit 

Huissier-audien cier 
Rue du Griffoul, à Figeac 

Téléph. 23 ^ 

Première Insertion 

Suivant acte sous seing privé du 
premier février mil neuf cent vingt-
deux, enregistré, Monsieur Robert 
TAURANT, fabricant d'eaux ga-
zeuses, et entrepositaire de bière, 
avenue du Maréchal Joffre, à Figeac, 
a vendu à Messieurs Eloi BEULA-
GUET, sans profession, demeurant 
à Brengues et Firmin LACROIX, 
restaurateur, demeurant à Figeac, 
Hôtel du Pont d'Or, acquéreurs 
solidaires, le fonds de commerce de 
bière et limonade qu'il exploitait à 
Figeac, boulevard Maréchal Joffre, 
ensemble l'enseigne, le nom com-
mercial, la clientèle, l'achalandage, 
le matériel et la marque « Robby ». 

Les oppositions, s'il y alieu, seront 
reçues dans les dix jours qui sui-
vront la deuxième insertion en l'é-
tude deMc Jules NIEUCEL, huissier, 
rue du Griffoul, à Figeac. 

Pour extrait : 
J. NIEUCEL. 

L'abondance des matières nous 
oblige à renvoyer la suite de notre in-
téressant feuilleton à notre prochain 
numéro. 

TilICOTAGE MECANIQUE 
II y a un sérieux avantage à faire tricoter sur masure 

ROBES, Ummu, SfiPES, MARINIÈRES, CilSâQUES, MOULÉS etc ete 
Ravissants modèles d'enfants, à des prix surprenants " 

Envoi d'Echantillons de laine, franco sur demande 

Livraison rapide 
Madarme I^ahontâa, jeune 

16, Rue Lestieu et 15, Rue Fondue-Basse, CAHORS 

ut 
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Fondée en 1863 

Paraissant les premier 
et troisième samedis de chaque mois 

Sommaire du 4 février 1922 
1. Les frères Zemganno, par Gustave 

Geffroy, de l'Académie Concourt ; 2. Lettres 
inédites, par Ernest Reyer, de l'Institut ; 
3. Vers la Réforme électorale, par Albert 
Milhaud ; 4. Sur ia Madone de Schongauer 
de Colmar (Poème), par Alfred Droin ; 
5. Les Comédies-Ballets de Molière, par 
André Le Br eton, Professeur à la Sorbon-
ne; 6. La Grèce et la Question d'Orient, par 
René Puaux ; 7. Un Poème apocalyptique 
sur la Guerre des Juifs, par le D1' P.-L. 
Couchoud ; 8. Les Deux Moulins (Traduit 
du Danois par Mme Rémusat) (Nouvelle), 
par Erik Juel ; 9. Pierre Corneille a-t-il 
collaboré à Psyché ? par Mathieu d'Auriac ; 
10. La Politique étrangère: Le Pacte anglo-
beige, par L. Dumont-Wilden ; 11. Le 
Roman : Le Romancier de la Vie secrète, 
par Firmin Roz; 12. Le Théâtre : A propos 
du tri-centenaire de Molière, par ftaston 
Rageot ; 13. Livres nouveaux ; 14 La 
Quinzaine artistique et théâtrale, par 
Yvanhoé Rambosson ; 15. Bulletin mari-
time; 16. La Question d'Orient — Le Statut 
de la Thrace, par H. B. ; 17. Revue Finan-
cière. 

ABONNEMENTS : Revue Bleue (seule), 
France : six mois, 23 fr. ; un an, 40 fr. 
—' Etranger: six mois, 30 fr.; un an, 55 fr. 

Revue Bleue et Revue Scientifique 
(réunies), France: six mois, 40 fr.; un an, 
74 francs. — Etranger : six mois, 55 fr. ; 
un an, 100 francs. 

Prix du numéro : 1 fr. 90 ; Etranger : 
2 fr. 50. — Paris, 286, boulevard Saint-
Germain (VIP). Téléphone : Fleurus, 
02-29. 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 

a offert à ses abonnés, avec le numéro du 
28 janvier, son premier supplément théâ-
tral mensuel, Mademoiselle Pascal, comé-
die dramatique en 3 actes de M. Martial-
Piéchaud (odéon 1920). 

Prochainement : Henri Duvernois, Paul 
Géraldy, Sacha Guitry, etc. 

Au moins une pièce par mois en une 
élégante brochure in-4° couronne ornée 
d'un frontispice. 

Lire dans le numéro du 4 février : La 
Nef, par Elémir Bourges, de l'Académie 
Goucourt. — Molière et nos amis les An-
glais, par Maurice Donnay. — Le Concla-
ve, par Wladimir d'Ormesson. — Un 
Romanesque (IV), par May Sinclair. — 
Gustave Flaubert (VII) : « Salammbô », 
par Albert Thibaudet. — La Chronique 
parisienne de Louis Latzarus. 

ABONNEMENTS : 
France : Un an, 52 fr. — Six mois, 28 fr.— 

Trois mois, 16 fr.; Etranger,60, 32 et 17 fr. 
Spécimen gratuit sur demande. 
Le numéro 1 fr. 50. — Chèque postal : 

176-70. 
Pion, 8, rue Garancière, Pans. 

LA NATURE 
Les corneilles choucas sont parmi les 

oiseaux les plus aisés à observer pour les 
citadins, puisqu'elles nichent sur les toits, 
les clochers des villes. On pourra aisément 
les connaître en se servant comme guide 
de la description que publie ce numéro de 
La Nature. 

A quelques jours de distance, les Anglais 
viennent de sortir un nouveau monoplan, 
le De Eavilland-29 et les Allemands un 
mitre, leFokker IV. M. Jean-Abel Lefranc 
lies décrit et annonce toute une série d'au-
tres nouvelles relatives aux perfectionne-
ments les plus récents des monoplans de 
transport. 

M. Lafond continue, avec une clarté 
remarquable, l'exposé de la théorie de la 
rela tivité qui a rendu célèbre le nom d'Eins-
tein. Cette fois-ci, il énumère quelques 
expériences et assaisonne son récit de 
justes remarques sur l'engouement, la 
mode qui exagère — en étendant beaucoup 
trop son domaine — une théorie purement 
mathématique. 

M. Charles Rabot décrit l'expédition 
océanographique danoise qui se poursuit 
actuellement dans l'Atlantique, sous la 
direction du Dr .Tons Schmidt et promet de 
très importantes découvertes. 

Le Supplément de ce numéro de La, 
Nature, très varié, renferme des informa-
tions techniques, de nombreuses descrip-
tion d'appareils pratiques, des recettes et 
procédés utiles, etc. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et 
de leurs applications à l'Art et à l'Industrie, 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris. 

LES ANNALES 
Une idée originale... La revue pari-

sienne, les Annales, organise, avec le 
concours du célèbre imprésario Ch. Baret, 
une tournée spéciale qui apportera à ses 
lecteurs des départements la meilleure 
pièce littéraire de l'année.. C'est la comé-
die de Paul Géraldy, Aimer, applaudie au 
Théâtre-Français, qui a été choisie... La 
i tournée des Annales » joue le 12 février 
à Montluçon, puis à Périgueux, Bourges, 
Roanne, etc... Plus de 100 villes de France, 
de Suisse, de Belgique seront ainsi par-
courues. Et les abonnés et lecteurs des 
Annales jouissent d'une réduction de 50 °/° 
sur le prix des places. Tout cela est expli-
qué dans le numéro de cette semaine. 

Partout : 0 fr. 75. 

A LA SALLE DE VENTE 
62, rue E. Zola 

a CAHORS 

On se charge de tous les frais 
pour la vente de tous objets 
moyennant dix O/O. 

La Rerue de la Semaine illustrée 
Directeurs: Fernand Laùdet, de l'Ins-

titut et Jacques Boulenger. 
Sommaire du 3 février 1922 

Conférences de la Société des Conféren-
ces : Camille Bellaigue, Molière et la mu-
sique. 

Duchesse de Rohan, la Côte d'argent. — 
Le vent, poèmes. — Marie-Louise Pailleron, 
un roman inédit de Georges Sand. — 
Pierre Lafue, l'Auberge de Peyrebelle (II). 
— Raoul Narsy, le Pontificat de Beno î t XV. 
— André Bellessort, le Théâtre. 

LA VIE DE LA SEMAINE 
Le Conclave, la France et l'Angleterre, 

la Petite Entente, par Pierre de Quirielle. 
— Pour les bibliophiles, par A.de Bersau-
court — La « manie » de la collection, par 
le Dr Jean Vinchon. — Revue des faits de 
la Semaine. 

Rédaction et administration: 4, rue 
Chauveau-Lagarde, Paris, 8e. 

Chemins de fer d'Orléans 

Réédition du Livret-Guide officiel de 
la Compagnie du chemin de fer de 
Paris à Orléans (service d'été 1921). 
La Compagnie du chemin de fer 

de Paris à Orléans a l'honneur de 
porter à la connaissance du Public 

Qu'elle vient de procéder à la réédition 
e son Livret-Guide dont la publica-

tion avait été interrompue par la 
guerre. 

Rappelons que ce document très 
apprécié contient, indépendamment 
de la partie horaire, des renseigne-
ments généraux sur les billets ainsi 
qu'un texte descriptif et illustré sur 
les contrées desservies par le réseau. 

Cette publication est mise en vente, 
au prix de 2 francs l'exemplaire, 
dans les principales gares, Agences 
et Bureaux de ville de la dite Compa-
gnie. 

ACCORDÉONS 
Catalogue iUustré 

en couleurs. Prix : 1 fr. | 

DEDEKlS,r,Erive (Corne) 1 

Marché de La Villette 
9 février 1922 

ESPÈCES 

TRÉES 

o 

« 

PRIX PAR 1/2 KIL 
Les porcs se cotent 

au 50 k. poids vif 

1™ (pal. 2-çua!, 3"iraaL 

Bœufs.... 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux.... 
Moutons.. 

2.440 

1.348 
11.021 
4.843 

95 

114 
134 

2,80 

4,25 
4,10 
3,40 

2,50 

4,00 
3,80 
3,20 

1,80 

3,50 
3,50 
3,10 

A VENDRE 
Une Propriété comprenant: 

Maison d'habitation 
Bâtiments d'exploitation 

Prairies et Terres labourables 

Située dans la commune de Calamane 
appelée 

(demoulin de Calamane» 
D'UNE CONTENANCE 

de 
Vingt-cinq hectares environ 

Pourtousrenseignements,s'adres-
ser à Monsieur LALANDE, régisseur 
à Cénevières (Lot), ou en l'étude de 
Maître MALET, notaire à Cahors. 

OBSERVATIONS. — Vente facile sur 
les moutons, calme sur les bœufs, veaux 
et porcs. 

Imprimerie COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant : M. DAROLLE. 

ACHAT, VENTE 
de Propriétés 

BEBNHEIBE Frères et Fils 
23, rue de l'Arcade, Paris 

A Vendre près de Cahors, petite 
propriété, bon bâtiment, bel enclos sur 
bord de route. Prix 25.000 francs. S'adres-
ser Bureau du Journal. 

Pour le déparlement du Lot, s'adresser 
au bureau de Tulle, à Gabriel RIO-
BLANC, 38, quai de Rigny, TULLE, 
Corrôze, ou à M. WIIOHELET, 14, Bd 
Gambetta, CAHORS. 

LIQUIDATION DU CENTRE iUTOMOBILE 
de ROJttORANTTN <Loir-&-Cher) 

MATERIEL AMERICAIN & FRANÇAIS DU CAMP DE PRUNIERS 

CAMIONS DE TOUTES MARQUES 
et tous tonnages es état de marche 

OAMIONS-BENNES BASCULANTES. - CAMIONS-CITERNES. - CAMIONNETTES. 
TRACTEURS. — CHASSIS NEUFS G. M. C. ET A. S. — CHASSIS FORD. - TORPE-
DO, CONDUITE INTERIEURE FORD, CARROSSERIE FRANÇAISE. — REMOR-
QUES S et 4 ROUES. — VOITURES DE TOURISME. — PIECES DETACHEES.— 
BANDAGES POUR CAMIONS. - PNEUMATIQUES ET CHAMBRES A AIR, etc.. etc.. 

Hangars métalliques de toutes dimensions - Eléments dépareillés de hangars 
POSE DE BANOA&ES NEUFS TOUTES DISSIONS AMERICAINES ( exceptionnel ) 

VENTE TOUS LES JOURS, DE GRÉ A GRÉ, sans aucune formalité 
LIVRAISON IMMEDIATE AU CAMP DE PRUNIERS 

(à Romorantin service automobile pour les visiteurs) 
Toutes expéditions sont faites sur demandes. — EXPORTATION 

Pour tous renseignements, s'adresser au Camp de Pruniers. 

Téléphone : CAMP DE PRUNIERS. ROMORANTIN. 

marque UNION AfiC X> 
réputés les plus solides, depuis émO*9 IFm 

à pédalier, syst. Singer 400 fr. 
5 et 10 ans de garantie, chez les principaux mécaniciens 

Louis LENOIR, constructeur, 19. rueVauban, BORDEAUX 

CYCJLES 
MACHINES 

LA PHOSPHWDE GARNAL 
remplace avantageusement f HUILE de FOIE de MORfli 

et tes préparations iodotanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATI8ME : Glanées, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANEMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
Grippe, laâuenza, Fièvre typhoïde. 

La Phosphiode GARNAL, 
et le Corps Médical 

Le Df ORTEL 
Utici Exlerae det HSfitsux tt Paru 

Iwtter a tMs&u il la Ftcoltt it fj«, 

écrit : 

« Le RECONSTITUANT ct le DÉPURATIF le plus énergique et le plUv 

agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHiOOE GARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Fois 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHiOOE GARNAL fortifie les enfants faibies, fait disparaur« 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre i'Anémie et les Pâies couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte la ratosar dss fwcea, ïiimulj 

l'appétit, fortifie les bronches. » 

Prix du flacon : 7 francs. — Prix du litre : 12 francs 

' La plus belle invention pour l'agriculture 
C'est le> TratotcîtAi* J^OIfcOSSOIç 

Un mutilé, un enfant peut le conduire 
Son prix 8.200 fr. vous permet de l'utiliser 

Se renseigner chez M. FAUQE, Agent du FORDSON 

49, Boulevard Gambetta, CAHORS 

ETUDE 
DE 

Maître Charles DEYDIER 
NOTAIRE A MARSEILLE 

Rue Montgrand, 62 
(Successeur de Maître BARD) 

Kaolins et Carrières duSuâ-Oue st 
Maurice GAUDRY & C'9 

Suivant acte reçu aux minutes 
de Maître DEYDIER, notaire à 
Marseille, le 24 décembre 1921, 
Monsieur François CASATI, ban-

Suier, demeurant à Marseille, 
ou'cs Joseph-Thierry, numéro 15, 

ayant agi au nom et comme man-
dataire de Monsieur Maurice GAU-
DRY, industriel, demeurant à Cas-
telfranc (Dot), a établi les statuts 
d'une Société en commandite, par 
actions, desquels il est extrait ce 
qui suit : 

ARTICLE PREMIER. — Il est for-
mé une Société en commandite, 
par actions, qui existera entre 
Monsieur Maurice GAUDRY com-
me seul gérant responsable et les 
propriétaires des actions ci-après 
créées comme simples commandi-
taires. 

ARTICLE DEUX. — La Société a 
pour objet l'exploitation de gise-
ments kaoliniques et de carrières 
diverses situés sur le territoire de 
Puy-l'Evêque, Castelfranc-Prays-
sao (Liot), ou dans tous autres 
pays. 

ARTICLE TROIS. — La Société 
prend la dénomination de : 
« KAOLINS ET CARRIERES DU 
SUD-OUEST ». 

La raison et la signature socia-
les sont : « Maurice GAUDRY et 
Cie ». 

ARTICLE QUATRE. — La durée de 
la Société est de cinquante années 
à compter du jour de sa constitu-
tion définitive. 

ARTICLE CINQ. — Le siège social 
est à Castelfrane (Lot). 

ARTICLE SIX. — Monsieur Mauri-
ce GAUDRY apporte à la Société, 

ses travaux, études, matériel et en 
général l'ensemble des biens et 
droits concernant l'exploitation 
actuelle des gisements de Puy-
l'Evèque, Castelfranc-Prayssac et 
autres lieux. 

La Société devra exécuter tous 
accords pris par rapporteur et 
sera subrogée dans tous les droits 
et obligations pouvant en résul-
ter. 

En représentation desdits ap-
ports, il est attribué à Monsieur 
GAUDRY : 

1° Deux cents actions de la So-
ciété, de cinq cents francs chacu-
ne, entièrement libérées, qui por-
teront les numéros 1 à 200, à 
prendre sur celles créées à l'arti-
cle sept, ci-après ; 

2" Et quatre cent soixante-cinq 
parts de fondateur à prendre sur 
les cinq cent soixante-quinze 
créées à l'article treize ci-après. 

ARTICLE SEPT. — Le capital 
social est fixé à trois cent cin-
quante mille francs, divisé en sept 
cents actions, de cinq cents 
francs chacune, sur lesquelles 
deux cents actions sont attribuées 
à Monsieur GAUDRY, en représen-
tation de ses apports comme il 
a été dit ci-dessus et les cinq cents 
actions de surplus sont à souscri-
re et payables en numéraire. 

Les actions de numéraire seront 
payables un quart à la souscrip-
tion avec faculté pour les sous-
cripteurs de verser plus forte som-
me et même la totalité du montant 
de leurs actions en souscrivant ; 
le surplus sera payable dès la 
constitution définitive de la So-
ciété. 

Le Gérant est dès à présent au-
torisé, sans avoir à demander 
l'autorisation de l'Assemblée gé-
nérale, à augmenter le capital so-
cial de cinquante mille francs, 
pour le porter à quatre cent mille 
francs, au moyen de l'émission au 
pair de cent actions nouvelles de 
numéraire, cette autorisation étant 
valable jusqu'au 31 décembre 
1922. 

ARTICLE HUIT. — Les actions 
restent nominatives jusqu'à com-
plète libération. Elles peuvent en-
suite être établies sous la forme 
au porteur sur la demande des 
actionnaires. 

ARTICLE TREIZE, — Il est créé 

cinq cent soixante-quinze parts de 
fondateur qui sont attribuées, sa-
voir : quatre cent soixante-cinq 
à Monsieur Maurice GAUDRY, ain-
si qu'il est dit à l'article six ci-des-
sus; cinquante à Messieurs Fran-
çois CASATI et Cie, banquiers à 
Marseille, en rémunération de leur 
concours ; les soixante parts de 
surplus seront réparties entre 
tous les souscripteurs du capital 
social, à raison d'une part pour 
dix actions. Sur ces soixante der-
nières parts, dix sont réservées 
aux souscripteurs éventuels dans 
l'augmentation de capital de cin-
quante mille francs, dont il a été 
parlé ci-dessus, ces dix parts 
seraient annulées si cette augmen-
tation de capital n'était pas réali-
sée ; les parts qui ne seraient pas 
attribuées par suite de souscrip-
tions non divisibles par dix s'ajou-
teraient à celles attribuées à Mes-
sieurs François CASATI et Cie. 

Les parts de fondateur pour-
ront, sur une décision de l'As-
semblée générale des ■ actionnai-
res, être rachetées dans les con-
ditions fixées aux statuts, mais le 
prix du rachat ne pourra être 
inférieur à mille francs par part. 

ARTICLE QUATORZE. — La Socié-
té est administrée par Monsieur 
Maurice GAUDRY, seul Gérant 
responsable ; il a la signature so-
ciale et la direction exclusive des 
affaires de la Société. Il ne peut 
faire usage de la signature que 
pour les affaires sociales ; il a les 
pouvoirs les plus étendus pour 
agir au nom de la Société en tou-
tes circonstances et pour faire 
en conséquence toutes les opéra-
tions se rattachant à son objet, 
mais il ne peut conclure aucun 
emprunt, ni aliéner ou hypothé-
quer les immeubles sociaux, sans 
y être autorisé par une délibéra-
tion de l'Assemblée générale. 

ARTICLE QUINZE. — En garantie 
de sa gestion, le Gérant doit lais-
ser dans la caisse sociale. quatre-
vingt-dix actions de la Société, 
lesquelles sont inaliénables. 

ARTICLE SEIZE. — Le Gérant 
peut se faire aider et représenter 
par des mandataires ou délégués, 
mais sous sa responsabilité. 

ARTICLE DIX-NEUF. — Le décès 
du Gérant ou sa retraite pour quel-
que cause que ce soit, n'entraîne 
pas la dissolution de la Société ; 

dans ce cas, l'Assemblée générale 
des actionnaires peut nommer 
un nouveau Gérant ou transformer 
la Société en Société Anonyme. 

ARTICLE VINGT. —; Il est créé 
un Conseil de Surveillance com-
posé de trois à cinq actionnaires 
qui représentent les actionnaires 
dans leurs rapports avec la Géran-
ce ; ils sont nommés par l'Assem-
blée générale. 

ARTICLE TRENTE. — Les action-
naires sont réunis, chaque année, 
en Assemblée générale, au plus 
tard, dans le courant du mois de 
juin, aux jour, heure et lieu dési-
gnés dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées générales ordi-
naires et extraordinaires pourront 
être tenues, soit au lieu du siège 
social, soit à Marseille, au gré du 
Gérant. 

ARTICLE TRENTE-SIX. — L'As-
semblée générale ordinaire se 
compose des actionnaires pro-
priétaires de dix actions au moins 
libérées des versements exigibles. 

ARTICLE TRENTE-HUIT. — Cha-
que membre de l'Assemblée ordi-
naire a autant de voix qu'il pos-
sède ou représente de fois dix ac-
tions, sans pouvoir, en aucun cas, 
réunir plus de vingt voix, tant en 
son nom que comme mandataire. 

ARTICLE QUARANTE. — L'Assem-
blée générale extraordinaire se 
compose de tous les actionnaires 
quel que soit le nombre d'actions 
qu'ils représentent. 

ARTICLE QUARANTE-TROIS. — 
L'Assemblée générale extraordi-
naire peut, mais seulement sur 
la proposition du Gérant, appor-
ter aux présents statuts des modi-
fications dont l'expérience aura 
fait reconnaître l'utilité. 

Elle peut décider notamment la 
conversion de la présente Société 
en Société Anonyme, la nomina-
tion d'un nouveau gérant s'il y a 
lieu, et la division et le rachat 
des parts de fondateur. 

ARTICLE QUARANTE - QUATRE. — 
L'année sociale commence le 1" 
janvier et finit le 31 décembre. 
Le premier exercice comprendra 
le temps écoulé entre la date de 
la constitution définitive de la 
Société et le 31 décembre 1922. 

ARTICLE QUARANTE-SEPT. — Sur 
les bénéfices nets annuels, il est 
prélevé successivement : 

1° 10 0/0 pour constituer un 
fonds de réserve, jusqu'à ce qu'il 
ait atteint le cinquième du capital 
social. Lorsque ce fonds atteint 
le cinquième du capital social, le 
prélèvement peut être suspendu, 
mais il doit reprendre son cours 
si cette réserve descend au-des-
sous de ce cinquième ; 

2° La somme nécessaire pour 
servir au capital non amorti l'in-
térêt au 6 0/0 l'an. 

Sur le surplus, il sera affecté la 
somme que fixera l'Assemblée gé-
nérale, à la constitution d'une ré-
serve supplémentaire. 

Le solde sera réparti : 
50 0/0 aux actions amorties ou 

non, 
et 50 0/0 aux parts de fonda-

teur. 
ARTICLE CINQUANTE-DEUX. — Le 

produit net de la liquidation, 
après l'extinction du passif et des 
charges sociales sera employé 
d'abord à rembourser la partie du 
capital non amortie. 

Le surplus sera réparti : 
50 0/0 à toutes les actions, 
et 50 0/0 aux parts de fonda-

teur. 
Sous l'article 56 ont été établis 

les statuts d'une Société civile, 
formée entre les porteurs de parts 
de fondateur. 

Cette Association a pris la déno-
mination de « Société Civile des 
Porteurs de Parts de Fondateur 
de la Société Maurice GAUDRY et 
Cie ». 

Le siège de la Société civile est 
au siège de la Société en comman-
dite par actions. 

Les Administrateurs de cette 
Société civile, statutairement nom-
més, sont : Messieurs Antoine 
GED, Charles GAUDRY et Joseph 
ARMAN. 

II 
Suivant acte reçu aux minutes 

dudit Maître DEYDIER, le 24 dé-
cembre 1921, Monsieur François 
CASATI, ès-qualité, a déclaré que 
les cinq cents actions de la dite 
Société, émises en numéraire ont 
toutes été souscrites par vingt-
cinq personnes ; que chacun des 
souscripteurs a versé, en espèces, 
dans une maison de banque à Mar-
seille, au compte de la Société, 
une somme au moins égale au 

quart du montant des actions par 
lui souscrites, certains souscrip-
teurs ayant versé plus forte som-
me, et d'autre la totalité du mon-
tant de leur souscription ; et que 
les versements ainsi effectués ont 
formé ensemble la somme de cent 
quatre-vingt-deux mille sept cent 
cinquante francs. A cet acte, il a 
été annexé, conformément à la loi, 
un état certifié véritable par Mon-
sieur CASATI, ès-qualité, conte-
nant la liste nominative des sous-
cripteurs des dites actions de 
numéraire, avec leurs qualités et 
domiciles, le nombre d'actions 
souscrites, et le montant des verse-
ments effectués par chacun d'eux. 

III 
Des délibérations des deux As-

semblées générales constitutives, 
tenues les 30 décembre 1921 et 16 
janvier 1922, des procès-verbaux 
desquelles des copies certifiées 
conformes ont été déposées aux 
minutes dudit Maître DEYDIER, 
par acte du 28 janvier 1922, il 
résulte : 

A) De la première délibération, 
que l'Assemblée générale a recon-
nu la sincérité de la déclaration 
de souscriptions et cle versements 
faite par Monsieur François CA-
SATI, mandataire de Monsieur 
Maurice GAUDRY, fondateur et 
Gérant de la dite Société, suivant 
l'acte précité, reçu aux minutes de 
Maître DEYDIER, notaire sus-
nommé, le 24 décembre 1921, ainsi 
que de l'état annexé à cet acte, et 
nommé Monsieur Paul CASATI, 
industriel, demeurant à Bordeaux, 
rue Caudéran, numéro 12, com-
missaire chargé d'apprécier la va-
leur des apports en nature, faits à 
la Société par Monsieur Maurice 
GAUDRY, ainsi que les attribu-
tions stipulées en représentation 
de ses apports et les avantages 
particuliers, résultant des statuts 
sociaux, et de faire à ce sujet un 
rapport à la deuxième Assemblée 
générale constitutive. 

_ B) Et de la deuxième délibéra-
tion, que l'Assemblée générale a : 

1° Adopté les conclusions du 
rapport de Monsieur Paul CASA-
TI, commissaire nommé par la 
première Assemblée générale 
constitutive, et, en conséquence, 
approuve les apports en nature 
faits à la Société, par Monsieur 

Maurice GAUDRY, ainsi que les 
attributions stipulées à son profit 
en représentation de ses apports 
et les avantages particuliers, tel 
que le tout résulte des statuts so-
ciaux ; 

2° Nommé membres du premier 
Conseil de Surveillance, pour une 
année, soit jusqu'au jour de l'As-
semblée générale ordinaire an-
nuelle qui suivra le premier exer-
cice social : 

Monsieur Hubert GIRAUD, ar-
mateur, demeurant à Marseille, 
Cours Pierre-Puget, numéro 24; 

Monsieur François CASATI, 
banquier, demeurant à Marseille, 
boulevard Longchamp, numéro 
48 ; *' 

Et Monsieur Jean VACCARO, 
entrepreneur de travaux publics, 
demeurant à Marseille, rue Saint-
Savournin, numéro 66. 

Ces trois membres du Conseil 
de Surveillance ont accepté leurs 
fonctions. 

3° Approuvé les statuts de la 
Société en commandite par ac-
tions dénommée « KAOLINS ET 
CARRIERES DU SUD-OUEST 
dont la raison sociale est « M*"' 
rice GAUDRY et Cie », tels qu'ils 
sont établis par l'acte reçu aux 
minutes de Maître DEYDIER, no-
taire à Marseille, le 24 décembre 
1921 et déclaré cette Société défi-
nitivement constituée, à partir 
du 16 janvier 1922. 

Pour extraits : 
C. DEYDIER, notaire' 

IV 
Une expédition des statuts ; Mfl 

expédition de la déclaration n°" 
tariée de souscriptions et ^ 
versements et de l'état y annexe 
et une expédition des procès-ye>' 
baux des deux Assemblées ê'en' 
raies constitutives, ont été dépo-
sées le huit février 1922 à chacun 
des greffes du tribunal de CM 
merce de Cahors et de la justl 

de paix du Canton de Luzecll, 
Pour mention : 

C. DEYDIER, notait 

-oBo-

Alimentation — Approvisionnement 
TOULOUSE 


